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PARIS, 5 MAI. 

IIS1I 
On lit dans le Moniteur : 

, L'Empereur a décidé, sur la proposition de S Exc 

le ministreides affaires étrangères, que les suiets aniri" 
chiens qui se trouvent actuelle»! 

ou dans les colonies françaises, seraient autorisés à y con-

tinuer leur résidence et leurs.entreprises commerciales 

pendant la durée de la guerre, tant que leur conduite ne 
fournirait aucun motif de plainte. 

„ L'admission des sujets autrichiens sur le territoire de 

l'Empire est, à partir de ce jour, subordonnée à des au -

torisations spéciales qui ne seront accordées qu'à titre ex-

ceptionnel. 

« Quant aux bâtiments de commerce autrichiens ac-

tuellement dans les ports de l'Empire, ou qui y entre-

raient dans l'ignorance de l'état de guerre, Sa Majesté a 

bien voulu ordonner qu'ils auraient un délai de six se-

maines pour quitter ces ports, et qu'ils seraient pourvus 

de saufs-conduits pour pouvoir rentrer librement dans 

leurs ports d'attache,ou se retirer dans des ports neutres.» 

Par décret impérial en date du 3 mai : 

La session du Corps législatif est prorogée jusqu'au 21 

mai inclusivement. 

Le Moniteur publie la dépêche suivante : 

Alexandrie, le 4 mai, une heure trente mi-
nutes du soir. 

« La pluie tombe à torrents depuis hier. L'ennemi a 
uasse le Pô près H» c«»i.;<». — ^..
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TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 4 mai. 

Bulletin, A heures du soir. — Hier, une canonnade en-

nemie, dans la direction de Valenza, a été sans effet ; 

l'ennemi s'est avancé de Cambis sur Sale. 

Sur la gauche du Pô, l'ennemi s'est avancé vers Trino; 

il a tait une tentative inutile pour passer le Pô sous Fras-

sinelto ; les Piémontais ont eu \ingt hommes tués ou 

Par suite du mouvement des Autrichiens dans la direc-

tion de Parme, du côté de Modène, quelques officiers ont 

arboré de nouveau le drapeau ducal, d'autres officiers se 

sont rendus sur le territoire sarde. 

Turin, 5 mai. 

Le bulletin officiel de ce matin dit que la tentative faite 

par les Autrichiens pour passer le Pô, à Frassinetto, a 

commencé le 3, et que le feu, qui avait duré quinze heu-

res, avait recommencé hier dans l'après-midi et avait du-

re le reste de la journée. 

11 y avait eu peu de blessés du côté des Piémontais, 

mais l'ennemi avait éprouvé beaucoup de pertes. 

Les Autrichiens se trouvaient hier, au nombre de 4,000 

nommes, à Castelnuovo, sur la Scrivia. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 4 mai, sont nommés : 

Président de chambre à la Cour impériale de Montpellier, 

de Robernier, conseiller à la môme Cour, en remplace-
men'deM. Gavini, décédé. 
.Conseiller à la Cour impériale de Caen, M. Reboul, procu-

'eur impérial près le Tribunal de première instance d'Âlen-

•on> en remplacement de M. Barbe, admis à faire valoir ses 

1853
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 retrai,e
 (décret du 1

er
 mars 1852, et loi du 9 juin 

dro: 

pd> art. 18, g 3), et nommé conseiller honoraire, 

.procureur impérial près le Tribunal de première instance 

Aiençon (Orne), M. de Figarelli, procureur impérial près le 

q„p Villeneuve d'Agen, en remplacement de M. Reboul, 

p
 es

' nommé conseiller, 

de VnUreur imPérial Près le Tribunal de première instance 
iujp^jeneuye-d'Agen (Lot-et-Garonne), M. Ragon, 

^. 
Alençon. 

procureur 

jj ^nal
 près le siège de Barcelonnette, en remplacement de 

*ien ^'§are"i > qul est nommé procureur impérial à 

'«m i ln°unai de première instance de Montluçon, en 

cha
m
^etnent

 de M. Verny, qui a été nommé président de 

(ijj^
s
jdent du Tribunal de pramière instance de Montluçon 

^mt)'' fournier, juge d'instruction au môme siège, en 
j P acemeut de M. Lesueur, qui est nommé conseiller. 

li«f\^ï,au
 Tribunal de première instance de Montluçon (Ai-

de jj Faure, substitut du procureur impérial près le siège 

Président
0
'
 6n remplacement

 de M. Fournier, qui est nommé 

<*%nSlitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

P'éaiu °Sta"ce de Mauriac Cantal), M. de Falvelly, juge sup-
est au s'^8e d'Aurillac, en remplacement de M. Faure, qui 

p"°»ttié juge. 

^
e
*ûûm \
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u
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r
''-'unal de première instance d'Ambert (Puy-

Htm-f'',11; Jacques-Joseph Chirol, avocat à Riom, ancien 

sur
 8a d

 de 1 oril'e. «ri remplacement de M. Calemard; admis, 
8
 juin 18S3

ai a
/

aire val
°ir ses droits à la reiraite (loi du 

' art'cle5, § 5), et nommé président honoraire. Je
 même décret porte : 

' nommé par le présent décret juge au Tribunal de 

première instance de Montluçon (Allier), remolira an
 m

j„
a 

MteSolIODS de Juge f?!^^^SSS 
M. Guilland, juge au Tribunal de première instancs A

a 
Lyon (Rhône), sera spécialement chargé, au même

 s
ieï

e
 du 

règlement des procédures d'ordre, «J remplace"oe M 

VachuQ, qui a ete nommé vice-président. 

cixH°qui
le

r£ède
de S8rvices desma

8
istrat

s compris audé-

SSfetéX* 27
 J

uhl 1831
. procureur du roi à Uzès • — fi 

décembre 1831, président du Tribunal d'Apt :-24 avril 1834 

président du Tribunal d'Alais ; - 9 août 1854, couse lier à là 
Cour impériale de Montpellier. ""semer a m 

Af. Reboul 3 juillet 1852, procureur de la République à 

Condom; -24 novembre 1835, procureur impénafàTeu 

à 'mSS^Smai i8s2'procureur de k 

M. Ragon, 17 décembre 1854, substitut à Digne; - 24 juin 

1857, procureur impérial à Barcelonnette. 
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 1833, substitut à Rornorantin; -24 

procureur du roi à Isseogeaux ; — 4 octobre 1844, procureur 

du roi à Brioude ; — 6 août 1848, président du Tribunal de 
Montluçon. 

Af. Fournier, 1841, substitut à Montluçon ; — 20 septem-

bre 1841, juge d'instruction au même siège , — 27 avril 1848, 

suspendu de ses fonctions; — 4 juillet 1848, suspension levée, 

reprend l'exercice de ses fonctions. 

M. Faure, 7 mai 1853, juge suppléant à Gannat, chargé des 

fouctions de juge d'instruction au même siège. 

M. de Falvelly, 11 juin 1858, juge suppléant à Aurillac. 

PROJET SE LOI RELATIF A L'EXTENSION DES 
LIMITES DE PARIS. 

En exécution d'un décret de l'Empereur, le projet de 

loi délibéré en Conseil d'Etat et relatif à l'extension des 

limites de Paris vient d'être envoyé au Corps législatif. 

L'Exposé des motifs de ce projet de loi est conçu dans ces 

termes : 

Messieurs, 

Le projet de loi que le Gouvernement propose à vos délibé-

rations, a pour but de porter les limites de Paris jusqu'à l'en-

ceinte fortifiée. L*s effets matériels de cette aiiheXiôn sont 

connus. Pans gagee un territoire de 5,100 hectares, et 3V.1,596 

habitants. La capitale de l'Empire se trouve ainsi occuper une 

surface de 8,502 hectares, et voit sa population eievée à 

Les communes appartenant a la zone annexée tont des 

pertes plus ou inoins consi-léraMes, selon leur1 sfruâtioni Cel-

les qui ont leurs territoires enfermés par l'enceinte conti-

nue, Auteuil, Passy, les Batignoiles-Monceaux, Montmartre, 

la Chapeilu, ia Viiktte, Belleville, Charorins, Bercy, Vaugirard 

at Grenelle, sont supprimées, d'une manière complète. 

Les auires sont amoindries, ei quelques unes, dans de for-

tes proportions, comme Ni'iiilly, les Prés Saint-Gervais, Saint-

Mandé, Ivry, Gentdly et Moiurouge. Les communes de Ciichy, 

Saint-Ouen, Aubeiviiliers, Bagnolet, Honlreuil et Ciierenton 

s'accroissent des parcelles appartenant aux communes suppri-

mées, qui sont situées au-delà des limites de l'enceinte con-

tinue. 
L'annexion influe augsi, d'une manière notable, sur les deux 

arrondissements de la Seine. 
L'arrondissement de Sceaux, qui comptait, en 1856, une 

population de 197,039 habitants, n'en conserve qua 91,665; 

et celui de Saint-Denis, qui avait 356,034 âmes, descend au 

chiffre de 103,932. Réduits à cette population, ils restent en-

core au rang des arrondissements les plus considérables de la 

France. 
Le projet ne se borne pas à changer les territoires, et à 

modifier l'existence municipale de ces populations; il les met 

sous le régime de l'octroi de Paris, et touche ainsi à des in-

térêts de toute nature, mais à des intérêts bien étudiés, bien 

connus, et qui ne sont atteints que dans une mesuré prévue. 

Tel est, envisagé soua un aspect général, le projet dont lé 

Corps législatif se trouve saisi. 
L'idée de l'annexion n'est pas nouvelle, comme vous le sa-

vez ; elle est née d'elle-même, pour ainsi dire, le jour où fut 

décrétée l'enceinte continue. On comprit que cette enceinte est 

la limite naturelle, nécessaire de Paris; qu'elle la deviendrait 

tôt ou tard, et que la seule chance favorable, pour certains 

intérêts qui se croyaient menacés, c'était un ajournement. 

La Chambre des députés fut saisie de la demande d'un dé-

lai de vingt ans; elle refusa de l'accorder, et la seule obliga-

tion imposée au gouvernement, fut celle de porter au pouvoir 

législatif un projet de loi, quand le moment lui paraîtrait ve-

nu d'étendre le rayon de l'octroi jusqu'aux fortifications. 
Le temps a marché; les vingt années, qu'on sollicitait, se-

ront bisnlôt écoulées ; et celte oeuvre, qui paraissait si labo-

rieuse, dès l'origine, s'est aggravée encore de toutes les diffi-

cultés qu'amènent un» population, devenue considérable, des 

intérêts nouveaux ou anciens, qui se sont consolidés, et cette 

sorte de sécurité, naissant d'une possession prolongée, dans 

laquelle on aime tant à se reposer. 
La gravité môme de toutes ces questions serait seule une 

preuve du seutiment profond qu'a le gouvernement, de la né-

cessité de l'annexion. Quelle considération, en effet, autre que 

celle d'un devoir à remplir et du bien public, pourrait le por-

ter à prendre cette tâche si délicate? La poursuite de gran-

deurs chimériques n'a pas de quoi tenter un règne, qui ac-

complit tant d'oeuvres nationales et glorieuses ; et lu vaine 

satisfaction de donner à Paris un peu plus de territoire, si 

est agrandissement devait rester stérile, serait bien indigue 

d'un gouvernement qui ne s'applaudit d'embellir la capitale 

que parce qu'il sait qu'il travaille à la fois pour la grandeur 

du pays et le bien-être du peuple. 
L'importance même de ces travaux a pu servir un moment 

de prétexte pour essayer d'induire en erreur l'opinion publi-

que. On montrait la ville de Paris, embarrassée sous le poids 

de ses charges, allant à la recherche de contribuables nou-

veaux. La lumière la plus éclatante s'est faite sous ce rap-

port : et si cette grande question pouvait être résolue par des 

chiffres, au Heu de l'être par des considérations d un ordre 

bien supérieur, c'est Pans lui-même qui aurait répugne a 

l'annexion. , , 
Ls conseil municipal de la Seine ne s est pas tait, a cet e-

card d'illusion : il a su que le produit des recettes, prove-

venaût des territoires .annexés, tant qu'il serait diminue de 

toutes les immunités qu'amène la transition à un octroi ditté-

rent ne serait que suffisant, pour faire face aux charges or-

dmaires. Le tableau des dépenses à effectuer du jour même 

de l'annexion a été mis complètement sous ses yeux ; et u a 

(1) Ce chiffre est celui du recensement de11856. La. popula-

tion est aujourd'hui, selon toute probabilité, d environ uu 

million 700,000 âmes, 

prévu celles que la ville de Paris est appelée à s'imposer suc 

çess.vement, pour satisfaire aux besoin^ de toute S de la 

banlieue Le conseil municipal, sans doute n'a Hen vJ qui 

Repasse les ressource, de la ville de Paris ; 'rirn qôi"o aT 

ÈDI « :TG'E 611 rbabileté dont
 l^rninistTa ion mu-

nicipale a fait preuve, dans des œuvres non moins difficile, -
ma,s s'il n'a point hésité, c'est qu'il

 a
 écouté eHeme femn

S 
que a voix des intérêts particules, dont il est e «rtieu ai 

vigilant et s, éclairé, celle de ce sentiment pub le■ <ÀÎ foi ac 
cepter tout sacrifice quand il répond à une idée généreuse 

o^ifri "f'"errent' °'
est d

'
être 6SSez

 «WNi pour 
oser tout ce qu . croit bon et nécessaire, mais à la condition 
d être assez éclairé nour le bien discerner. 

L annexion rfmcmîrait beaucoup de prévention* ; il fallait 

s. voir si elles étaient fondées. Or, le meilleur moyen de bien 
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loute la population de Paris et des communes sfaburbame.i a 
ete appelée dans i:ne enquêie solennelle. Les conseils munici-

paux, votant av-'C les habitants les plus imposés ; dfs cém-
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Les conseils municipaux des vingt-cinq communes, suppri-

mées ou amoindries par l'annexion, à la majorité de 18 contre 

7, ont déclaré y adhérer. Tous proclament qu'elle est néces-

saire et urgente ; que réduites à leurs ressources présentes, les 

autorités locales ne peuvent réaliser les améliorations qui sont 

indispensables, sans des sacrifices qui auraient, pour la pro-

priété et les classes laborieuses, tous les inconvénients de l'in-

corporation, sans en offrir les avantages. L'approbation dea 

commissaires enquêteurs, et celle des commissions syndicales 

sont à peu près unanimes. 

Les deux conseils d'arrondissement n'ont pas eu dans leur 

sein un seul dissident. Enfin, la conseil municipal de la Seine, 

et la commission départementale, ont exprimé le même avis, 

dans des délibérations qui resteront comme un monument de 

sagesse et de patriotisme. 

La même adhésion s'est rencontrée dans la population elle-

même, directement appelée à manifester son opinion. Plus de 

1,600,000 personcës sont intéressées dans l'annexion, et la 

banlieue en compte 351,000 de toutes les conditions : com-

merçants, manufacturiers, débitants, ouvriers, employés mo-

destes, petits rentiers, que des motifs différents ont conduits 

à y prendre domicile. Or, du sein de cette foule immense, il 

n'est sorti que 4,505 voix, dont 486 pour approuver le jirojet, 

sans réserve; 2,157, pour demander des modifications, à la 

plupart desquelles il a été fait droit ; et 1,852, pour protester 

contre la mesure. 
qu'on essayerait d'en infirmer l'autorité. Là popuiuUvu, pro-

voquée à parler, ne garde pas le Sîfèftcé, quand elle se sent 

blessée dans ses plus chers intérêts. On a bien entendu, dans 

l'enquête, la voix de l'industrie et du commerce. Le Gouver-

nement les inviiait à s'expliquer; ils l'ont fait en liberté, et 
toutes les satisfactions, compatibles avec l'intérêt général leur 

ont été données. Livréàsoti bon sens naturel, éclairé jiar l'ad-

ministration, avec la supériorité lu plus persuasive, si le peu-

ple s'est abstenu, c'est qu'il u r ien compris que son bien être 

n'est pas menacé, et ce silence est à la fois et le-signe de la 

conviction, et la preuve de sa foi profonde dans le Gouverne-

ment de l'Empereur. 
L'enquête a une portée plus haute encore que celle d'une 

adhésion ; et le Corps législatif la constatera, comme nous, 

avec bonheur. Elle a montré combien il y a de désintéresse-

ment et de lumières dans l'administration française ; com-

ment les grands desseins, inspirés au souverain par l'amour 

et l'intelligence du bien «public, sont vite compris, jusque 

dans les conditions les plus humbles; combien il a raison d'a-

voir foi dans le bon sens, dans le patriotisme du peuple. 

Le projet de loi se présente donc au Corps législatif avec 

les garanties de l'étude la plus attentive, faite par le gouver-

nement, et de l'assentiment quasi-unanime de la population. 

L'annexion est-elle, comme l'ont cru toutes ces autorités, 

commandée par,le bien public? Voilà ce que nous devons exa-

miner. 
Paris a déjà changé bien des fois de limites, et en grandis-

sant encore, il ne fait, à vrai dire, qu'obéir à la loi naturelle 

de son développement. , 
On le voit, à l'origine, concentré dans l'île de la Cite, dé-

fendu par la Seine, qui l'enveloppe; il n'a encore qu'un terri-

toire de quinze hectares. Bientôt il franchit le fleuve et s étend 

dans la vallée, où est aujourd'hui le port de la Grève. Le temps 

marche, et avec plus ou moins de rapidité : selon que la mo-

narchie est troublée ou florissante, de nouveaux groupes dc-

difices se forment au-delà de l'enceinte, qu'il faut renfermer 

plus tard dans une enceinte nouvelle. 
L'histoire, qui montre ces agrandissements successifs, at-

teste aussi, le plus souvent, les efforts inutiles tentés par la 

royauté, pour y mettre obstacle. La clôture de Pans a été 

ainsi démolie et rétablie neuf fois, embrassant, a chaque 

changement, un territoire plus vaste. L'enceinte, construite 

sous les Romains, entoure une surface de 15 hectares, qui 

arrive bientôt à 38 hectares. Paris, au treizième siècle, 

s'élève à 252 hectares ; l'enceinte de Charles V et de 

Charles VI en contient 439; celle de François l" et de Henri JL 

483 • Henri IV porte son territoire à 567 hectares ; il monte a 

1,103 sous Louis XIV; l'enceinte de Louis XV renferme 1,337 

hectares, et enfin celle de-Louis XVI en contient 3,370. 

La raison seule, à défaut de l'histoire, indiquerait sousl em-
pire de quels principes se sont opérées toutes ces transfor-

mations. On établit une enceinte, les habitants la franchis-

sent ; d'autres individus, attirés de tous les pays, viennent en 

grand nombre ; bientôt c'est une ville nouvelle qui s'est créée 

à côté de l'ancienne. L'équité crie alors que des populations, 

si étroitement unies, participant eux mêmes bienfaits, doivent 

toutes supporter les charges de la cité. 
L'intérêt de la capitale parle ; on en est fier, à juste titre, 

parce qu'elle est celle d'une noble nation. On veut que partout 

elle soit également belle, partout enviable par l'étranger, et 
digne du peuple riche, éclairé et poli, qui aime à y montrer 

et à voir lui-même l'image de sa grandeur. L'intérêt de l'E-

tat parle, à son tour ; on sent que cette population immense 

doit être dirigée, contenue par une autorité éclairée, vigou-

reuse, et que cette autorité n'existe pas sans l'utnté. 

Voilà comment Paris s'est formé, agrandi de siècle en siè-

cle. Beaucoup d'intérêts san3 doute gémirent de ces transfor-

mations ; cependant ces grands souverains, qui s'appellent 

Philippe-Auguste, François I", Henri IV, Louis XIV, n'hésitè-

rent pas à en prendre la responsabilité devant leur temps et 
devant l'histoire; et grâce à cette prescience du génie natio-

nal, Paris est devenu, pour l'Europe, ce que Rome et Athè-

nes furent pour l'antiquité, la ville qui atiire ei charme tous 

les peuples. . . 
L'agrandissement du territoire de Paris s explique et se 

justifie aujourd'hui par les mêmes motifs. Nous assistons, de-
puis quelques années, à un progrès prodigieux de la popula-

tion de Paris, et surtout de celle qui est venue se fixer dans 

la zone comprise entre le mur d'octroi et l'enceinte des forti-

fications. Tous les contemporains savent ce qu'était encore ia 

oaiilieue au commencement de ce siècle, et môme il y a 

vingt-cinq ans. Bercy n'avait pas six cents habitants, quand 

on MI fit une commune, en 1790. Ls Chapelle, qui compté 

33,000 âmes, u'*m avait guère que 700, à la même époque. 

Montmartre, dans le même intervalle, s'est élevé à? 600 ha-

bitantsà 35,0t.0; Bailevylle, de 1,600 à 57,000; Batignol es, 
dont la population dépasse 44,000, n'était pas même nue com-

mune. Tous Ces petits «iilqgès d'autrefois, qu'on trouve si sou-

vent décrits, dans les livres des deux dermers siècles, sont 

de véritables villes, u^ôme de grandes villes, et supérieures à 

la plupart des chels-lieux de non départements. 

Tout ce territoire, livré, il y a quelques années encore. S la 

petite culture, est devenu le centre d'une industrie cl d'un 

oomuierce considérables, La Villette, par exemple >.û -erei' -

contrent trois voies .navigables, , deux grandes routes impé-
riales, placée a deux pas de la gaie, de Strasbourg, est on* 

fabrique immense,, un entrepôt, où les marchandises se 

comptent par millions. Bercy est comme un vaste magaa/n do 

houille, de bois, de pierres, de métaux ; tous Us vignibiés 

de France lui envoient, chaque année, des millions d'iiec'td-

litres de vins et de spiritueux. La commune de Grenelle seule 

compieplusde soixante usines ; et près de 20 000 ba eaux 

sont occupés dans, les ports de La Villette, de Bercy u'Iviv 
de.pji«i!>;.t./Ia.fWîJi»..- J J' 
Paris d'abord est un foyer considérable de consommation, et, 

1 > i..J abondante de capitaux. La banlieue, par les 
routes, par les chemina u» r-.,

 par
 Us voies navigab es qui 

aboutissent à Paris, est en rapport avec loute la t rance, ou 

pour mieux dire, avec le monde. Toutes les matières premiè-

res lui arrivent exemptes des droits d'octroi ; et elle les ren-

voie, transformées en produits de toute nature, à la consom-

mation. 

Voilà ce qui a appelé l'industrie dans la banlieue; et. elle 

y a conduit, à sa suite, les ouvriers dont les bras lui sont né-

cessaires. La rareté et le prix plus élevé des logemeun à Pa-

ris, la désir d'une habitation plus saine et plus gaie, l'espé-

rance, souvent illusoire, de la vie à meilleur marché, y ont 

ameué, en môme temps, une foulo d'autres individus ; toutes 

ces causes réunies ont porté la population jusqu'à ce chiffre 

énorme de 351,189 habitants, constaté par un receoseniiui, 

qui date déjà de deux années, et qui aujourd'hui se iiouvo 

au dessous de la réalité. 

Telle qu'elle s'offre cependant, quand on l'observe drin* son 

ensemble, la zone annexée est loin de présenter l'image de 

communes, qui s'approchent sans se confondre. On voit que 

sa population a toujours gravité vers Paris; elle est venue se 

placer près du mur d'octroi, et elle y a formé des groupes, 

presque toujours plus importants qu'au centre même. Chaque 

commune a marché, en même temps, vers les communes voi-

sines; les maisons se'aont rapproché!»; elles se touchent, et 

telles rues existent, dont les deux côtés appartiennent à des 

^&ÏÏOTrmmCTÎes1à^^n^^^^ <fW flfeffft^** nais-

sance. Rappelez-vous, par exemple, Batignolles et Montmar-

tre : est-ce que ces populations ne sont pas parisiennes 2. est-

ce qu'elles ne sont pas plus rapprochées du centre de Paris 

que beaucoup d'habitants de Paris môme ? 
Le temps a donc ramené le fait qui s'est produit tant de 

fois déjà depuis l'origine de la monarchie. L'enc unte de Pa-

ris est de nouveau franchie; et au-delà de cette enceinte, nue 

ville considérable s'est créée, qui se confond avec lui et 1 ca-

veloppe. Unie à Paris, par les liens les .plus étroits; perpé-

tuellement en contact avec Paris, par tu u» ses intérêts; rtee-

vant de Paris une grande partie de son travail et des capi-

taux qui animent son industrie; profitant de tous ses monu-

ments; associée à toutes ses richesses; jouissant, comme d ui 

bien qui ' 

des arts, 

sonnable ^, 
dividualité de plus en plus fictive, ei qu elle se loiicie av«ç 

Paris, dans une union réelle et complète? Telle est la loi qui 

a présidé, dans tous les temps, à l'agrandissement de Paris; 

et quel aspect offrirait-il aujourd'hui, si on n'y avait pas 

obéi ? . i 
La nécessité de faire de Paris une ville une, pour la salu-

brité, la beauté et l'ordre, ne s'est montrée non plus, a aucu-

ne époque, d'une manière plus éclatante. Pans s'embellit, 

s'assainit chaque jour, avec une rapidité, que les plus hardis 

n'avaient pas entrevue. Les rues étroites et obscures dispa-

raissent, pour faire place à de larges voies, pleines d air et 
de soleil; et Paris, qui est déjà la pius élégante, la plus belle 

capitale de l'Europe, en sera bientôt ia plus salubre. 
Voilà ce qui s'accomplit, sous l'heureuse et féconde impul-

sion de l'Empereur, mats ce qui ne pourrait se réaliser avec 

une administration dépourvue de force et d'unité. Tout cela 

plaît au peuple; car la civilisation, l'art, l'ordre, cest la joie 

du pauvre, non moins que celle du riche. 
La population de la banlieue ne peut être déshéritée ue ces 

bienfaits. Or, comment parviendrait-elle à les obtenir, dans 

l'état actuel de son organisation ? Quelles ressources peut-elle 

v consacrer, sans grever les habitants de charges plus lour-

des que celles de l'annexion ? Où est la loi qui offre les moyens 
de contraindre les communes? Comment parviendrait-on à 

former une sorte de fédération da ces municipalités diverses, 

pour agir dans des vues d'ensemble, et faire pour les vingt-
six communes du territoire annexé, ce que fait l'administra-

tion de la Seine pour les douze arrondissements de Paris ? 

Le spectacle qu'offre le présent est une leçon pour l'avenir; 

il montre combien il est urgent de he pas ajourner davantage 

une réunion dont le temps ne ferait qu'aggraver les diffi-

cultés. . , 
Le parallèle entre Paris et sa banlieue na jamais ete, dans 

la pensée du Gouvernement, un blâme adressé aux lumières 

et au patriotisme des administrations municipales. Tout ce 

qu'elles pouvaient faire, elles l'ont fait, dans la mesure de 

leurs ressources, avec un dévouement auquel il est heureux 

de rendre hommage. Plusieurs ont exécuté des travaux aussi 

beaux qu'utiles. Les améliorations, qui manquent à ces com-

munes, sont sans doute abseutes aussi dans beaucoup de lo-

calités; il faut les désirer, pour le biea-être général; les pro-

pager partout où elles sont réalisables, et savoir les attendre, 

quand elles ne le sont pas encore; mais il est des contrastes, 

que ne to ère pas la grandeur d'une capitale, et lorsque le 

progrès ne dépend que d'un changement de régime, la vraie 

sagesse, c'est de ne pas hésiter à l'accomplir. 
Les beaux rapports de M. le ministre de l'intérieur et de M. 

le préfet de la Seine ont déjà rendu ce contraste entre Pdns 

et la banlieue si sais.ssant, qu'il est à peine utile de s y ar-

rêter Sortez du Paris actuel, et pénétrez dans ce Pans nou-

veau, qui l'enveloppe, le presse, et n'en est séparé que par le-

paisseur du mur d'octroi, quel spectacle se présen e ! Le sou-

venir de Paris est tout vivant encore, avec ses voies larges etae-

rées ses maisons élégantes, ses quartiers groupés avec régu-

larité offrant chacun sa physionomie particulière, et toute 

cette administration qui veille â l'ordre, à la sécurité de 

ses habitants. Vous êtes arrivés, presque sans transition, 

eu face d'une immense agglomération de belles rues sans but, 

de ruelles et d'impasses choquantes, de groupes d'habitations 

entassées comme au hasard. L'état de la voie publique y est 

défectueux ; plus du tiers de la surface des rues n'est ni pavé, 

ai empierré.'Les égouts, qui sont à Pari» une des merveille» 

ts; associée à toutes ses richesses; jouissant, comme a un 

qui lui est propre, de toutes les merveilles que le geme 

srts, le goût, les sciences y font ôclore, u'esl-i! pas rai-

able et d'une rigoureuse justice qu'elle abdique une ni-



434 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 MAI 185Î 

de 

parc 

a science appliquée à la salubrité publique, n'ont qu'un 

'ours de 13 452 mètres, pour des voies publiques qui pre-

eenteiu une langueur de 257,590 mètres. L'éclairage est in-

complet; la distribution des eaux inégale et insuffisante : 

l'arrosement mit. 
Les besoins moraux des populations n'y trouvent pas une 

satisfaction moins incomplète. On croirait à peine que. le cuit-, 

cette première nécessité sociale, n'obtient qu'une dotation to-

tale ordinaire de 21,400 fr., tandis que Pans y consacre, 

chaque année, plus de 200,000 fr., et près de deux mil,ions, 

en crédits extraordinaires. La moitié des dix-neuf églises de la 

banlieue ne sont que des clin pelles provisoires. Toutes sont in-

suffisantes et peuvent contenir à peiuo dix-neut mille perton-

nes à la fois, c'est-à dire moins du dix-huitieme de la popu-

^assistance publique peut y être l'objet d'une comparaison 

non moins saisissante. Paris secourt 69,424 indigents et af-

fecte, sans parler des ressources propres aux bureaux de bien-

faisance, une somme annuelle de deux millions au sem»<lo 
U C.abhssementa cWttables. Les commîmes ^urbain s 

comptent 35,000 indigents au moins, et la subvention n y at-

Spas 100,000 fr. Leur contingent dans les trais des hôpi-

taux, où sont reçus leurs malades, de dépasse pas 75 000 . . 

Les àsiles pour recevoir les infirmes et les vieillards indigents, 

manquent presque partout. . . „ 
Le contraste de ces deux cités, dans la même enceinte, I une 

toute brillante, comme doit l'être la capitale de 1 empire et 

l'autre bien inférieure à la plupart de nos grandes villes; de 

cette double population, que la raison se refuse a séparer vi-

vant sous un régimes! différent, a frappé tous les espnts,dans 

l'enquête, et gagné toutes les convictions. On a senU que 

le gouvernement est dans la vérité; quece nest pas seulement 

dans le territoire borné de l'octioi, mais sur tout le soi ou est 

la cat-itale, qu'elle doit, comme l'a si bien dit M. le ministre 

de l'intérieur, écrire par des travaux utiles son unité et sa 

grandeur. , , ... 
La raison publique a été touchée encore par une considéra-

tion d'un ordre différent, et qui fut, à toutes les époques ou 

Paris a changé d'enceinte, regardé comme un motit détermi-

nant. Paris est plu3 qu'une ville populeuse ; c'est le siège du 

gouvernement. Tout y est réuni, tout y aboutit, et nulle part 

le besoin de l'ordre n'est plus impérieux. 

La banlieue elle-même, pour ne parler que de la tranquil-

lité de la sécurité do ses habitants, sent davantage, de jour 

en jour, la nécessité d'une autorité vigilante et vigoureuse. La 

popula: 

s'est mieux préservée des con 
territoire si vaste, passent aussi ces masses flottantes, qui se 
dispersent et se renouvellent sans cesse; et par son étenduo 

même, par l'isolement qu'il présente, sur beaucoup de points 

i.1 te- arête aux industries douteuses et aux existences équivo-
auenare de tant d administrations divisées, toutes 

en jour, m iici^-oanc, VA uuo *-~-~* - -~ --o . ^ 

population, sans doute, y vit paisible et laborieuse, aucune ne 

«W mieux nréservée des contacts dangereux; mais sur ce 

, toutes animpot 
des intentions les plus louables, mais «•*rï-.J*v£™ '"Sources 
qu'il faudrait poui UÙ giiiuu service publ c ? Paris aujourd hui 

a, pour faire sa police, 3260 agents ; la banlieue n'en compte 

que 68, pour toute sa population. L'annexion seule est capa-

ble de lui assurer l'ordre et une sécurité complète. 

L'annexion s'explique donc et se justifie par les mêmes cau-

ses qui ont détermine, dans le passé, les agrandissements do 

Pans. Répartir les charges, selon l'équité ; réunir par la loi 

des populations déjà unies par le fait, les mettre sous l'empi-

re de la même autorité, tel était le but autrefois, et tel il est 

encore; ainsi lo temps ramène souvent les mêmes questions, 

que l'on croyait avoir résolues pour toujours! 

Personne ne pouvait se tromper sur les avantages de l'an-

nexion ; mais il était permis de craindre qu'ils ne fussent ac-

quis au prix de sacrifices trop onéreux. 

La sollicitude du gouvernement était d'abord éveillée par 

l'intérêt de cette multitude d'employéf, de rentiers modestes, 

d'ouvriers, que l'espérance du bon marché attire dans la ban-

lieue. L'octroi de Paris devait-il aggraver, à un degré impor-

tant, les conditions de la vie matérielle ? On le disait; et cette 

erreur, née dans un ordre de choses quia cessé d'être, se 

trouvait propagée par des intérêts privés. 

Le gouvernement s'est livré, à cet égard, à l'étude la plus 

approfondie, et par cet examen minutieux, il s'est convaincu 

de la minime influence que doit avoir l'annexion sur les clas-

ses laborieuses et la petite propriété. 

La valeur de certains f- -.—«ommation sera plus é-
- - — - —#o I o nnv çt,.. , * 

sera un peu plus lourd quand il s'achètera'en gros. 

, Ou oubliait, en envisageant l'annexion sous ce seul aspect, 

l'état actuel de la banlieue, comme on s'abstenait de prévoir-
son avenir prochain et imminent. 

Ln banlieu, en effet, a cessé d'ê're ce qu'elle fut pour cette 

génération, dans sa jeunesse. Les villages sont devenus des 

villes; et avec la population, avec l'industrie, avec le com-

merce, ont surgi des besoins de toute nature, auxquels il a 

fallu donner satisfaction. Laisser passer quelques années en-

core, et ces besoins seront plus étendus et plus impérieux. 

On calcr.le donc mal, en omettant de placer, en regard'des 

conditions plus douces de la vie matérielle, les charges nou-

velles qui grèvent la population de la banlieue. Or, la plu-

part disparaissent le lendemain de l'annexion, en telle sorte 

que, si elie pèse d'un côté, elle allège de l'autre, et que l'équi-

libre n'est pas sensiblement rompu. 

Montrons quelques-unes de ces compensations. La premiè-

re, c'est la disparition de centimes additionnels extraordi-

naires. On sait, en effet, qu'à Paris le principal de la contri-

bution foncière est libre, sous ce rapport, tandis qu'il est sur-

chargé dans la banlieue. Telles communes y sont frappées de 

30 centimes ; telles autres de 40 centimes et au-delà. 

La banlieue gagne encore par l'annexion ia suppression de 

toute taxe personnelle et l'atténuation de la taxe mobilière, 

qui disparaît, même tout à fait pour un grand nombre dé 

loyers. Personne, en effet, n'ignore ce qui se pratique à Paris, 

KO us ce rapport. La contribution y est comme partout, pro-

portionnelle à la valeur des locations; mais la perception s'at-

ténue graduellement pour les loyers de 1,500 fr. et au-des-

sous; et elle cesse, quand ils sont inférieurs à 250 fr. Le dé-

ficit est comblé par un prélèvement sur l'ensemble des recet-

tes municipales. 

Rien de semblable dans la banlieue. La contribution per-

sonnelle et mobilière y pèse de la manière la plus onéreuse. 

Lorsque le petit locataire qui paie 250 fr. à Paris est exempt 

de toute contribution, la charge afférente à la même location 

est à la Villette de 12 fr. 82 c, à Auteuil de 16 fr. 81 c, à 

Vaugirard de 18 fr. 33 c, à Grenelle de 23 fr. 11 cent. Les 

loyers de 500 fr., de 800 fr., de 1,200 fr., qui ne supportent, 

à Paris, que des Cotisations de 12 fr., 32 fr. et 48 francs' 

sont taxés, en moyenne, dans la banlieue, 50 fr.. 80 francs' 

120 francs. ' 

m^mA nous confirme dans cette opinion. 
TouteT es usjn™ de la banlieue ont aujourd'hui leurs simi-

laires dans l'enceinte du mur d'octroi. Le travail des métaux, 

KSion des machines, la fabnca.iori des bougies de. 

oamers neints, des produits chimiques, des poteries, toutes 

Krande dustries, et bien d'autres, occupent, a Pans des 
ces grandes înu J ,'

 h
 compte beaucoup de chefs de fa-

milliers de bras. La banlieue c npie fabricants ; il a 
friqueet. d'ouvriers; mais Pans a , chiffre par 

342
4

530 ouvriers. L'importance des dehon 

1,463,628,350
 francs

 chaque année e il envoie au ors 
pou-plus de 200 millions de produits. Voilà IJ™»:.'™ ̂  , 

Paris ? "lie c -mmerce avec la France, avec le monde, elle paie | 

ment'eue justice, que s'il les atteint, .c estqu'. otot a une 

nécessité de premier ordre; elle projet prouve avec queue 

SSSffil s'est attaché «adoucir les ̂ ^^1 
ger le travail, et à conduire sans secousse au régime nou 

'T'es tempéraments accordés par le projet concernent, les uns 

le commerce, et les autres l'industrie manufacturière, lelles 

sont, en effet, les deux sortes d'intérêts qui ont leur siège 

dans la banlieue de Paris. 
Les établissements de commerça y sont, comme vous le sa-

vez, très nombreux, et beaucoup très importants. Leurs re-

lations ne sont pas seulement avec Paris, qui y trouve réunis 

les produits dont il a besoin , mais avec les départements et 

l'étranger. La faveur que le projet leur accorde, c'est 1 entre-

pôt à domicile. 
L'état de la législation, sous ce rapport, vous est bien 

connu. L'ordonnance du 9 décembre 1814, la loi du 28 avril 

1816 et celle du 26 juin 1833, ont établi et réglé l'entrepôt a 

domicile. Paris seul a été excepté de ces dispositions, en ce 

qui concerne les boissons, d'un manière formelle; et dans la 

pratique, la faculté d'entreposer à domicile n'est accordée 

que pour le bois. 
Le projet l'assure à tout le commerce en gros de la ban-

lieue. On comprend assez qu'elle ne serait ni poss'ble, m utile 

pour le commerce en détail. L'entrepôt amené l'exercice, et 

l'exercice est impraticable pour es genre de commerce, ou le 

mouvement des denrées est de tous les instants. 

Le projet primitif ne donnait au commerce qu'un délai de 

cinq ans. La durée de ce délai avait été, cans l'enquête, 1 ob-

jet de vœux exprimés par le commerce ; il désirait que ce de-

lai fat plus long, et le gouvernement s'est empressé de défé-

rer à ce désir. Le projet accorde dix ans, et permet au gou-

vernement de les proroger d'une manière indéfinie. 

On a compris cependant que ce privilège ne pouvait s é 

temiser au profit de la banlieue, et que le commerce d( 

Paris se trouverait par là réduit à un état d'infériorité in 

juste. 
lesTrésultats"'—^" J~~> »«>dant ces d.-.».^pe 
..^„^o es" tavorable, la faculté sera généralisée pour le coin 

merce de Paris tout entier, qui rentrerait ainsi sous l'empire 

du droit général. Les conditions d'admission à l'enirepôt, le 

mode de son exercice, seront d'ailleurs déterminés par un rè-

glement d'administration publique ; et la sagesse du gouver-

nement, sa vive sollicitude pour le commerce, non moins 

que pour la population, sont une garantie qu'il saura conci 

lier et ménager, dans ce régime, tous les intérêts. 

La disposition que nous venons d'analyser répond à une 

partie des observations que le commerce avait présentées 

dans l'enquête, et lui accorde une satisfaction qui le désinté 

resse, en grande partie, dans la question d'annexion. Certai-

nes localités avaient demandé davantage et sollicité la création 

d'entrepôts réels. La loi actuelle n'a point à s'en occuper ; 

c'est l'affaire de l'administration et non du législateur. Rien 

ne s'oppose à ce que ces vœux soient un jour réalisés, lorsque 

l'autorité aura pu se rendre compte, par un examen attend! 
et réfléchi, des besoins de l'intérêt public. 

La situation des usines, des fabriques de la banlieue appe 
lait aussi la sollicitude du gouvernement de l'Empereur 

Frappées par un octroi qui doit peser sur la houille qu'elles 

consomment, et sur les matières premières qu'elles transfor 

ment dans leur fabrication, il n'est pas douteux qu'elles 

ne voient augmenter leurs frais, déranger leurs calculs et di 

minuer leurs bénéfices. 

L'annexion, il est vrai, ne les prend pas à l'imprévu et 

comme par surprise. L'industrie était avertie dès 1841; elle 

savait que lVneei.nie nrintinufi est la limite naturelle, néces 
qu on s y attendait, c'est ce fait révélé par l'enquête, de ré 

serves faites dans les baux, dans les ventes de fonds de com-

merce, pour le cas de l'annexion. Le plus grand nombre de 

ces établissements ont été fondés, ou ont changé de propriétai 

res depuis dix-huit années; et il est manifeste que tous ont 

prévu cet événement, qu'ils en ont accepté les chances, avec 

1 espoir soit de réaliser des bénéfices suffisants dans l'inter-

valle, soit de pouvoir supporter le régime de l'octroi, com-

me le fout les usines qui vivent dans Paris et qui y prospè-

Le gouvernement a voulu se rendre compte du nombre de 

personnes qui seront ainsi exonérées d'uno manière complé-

té; et il a constaté que ce nombre s'élève à 28,579 chefs de 

famille, représentant une population malaisée de plus de 

90,000 individus. 

Les classes laborieuses n'ont donc rien à craindre de l'an-

nexion. Elles l'ont compris elles-mêmes , et ne croient pas 

payer trop cher, au prix de sacrifices légers, l'avantage d'ap-

partenir à Paris, de jouir de sa prospérité et des biéuiahs de 

son administration. 

L'annexion a rencontré d'autres intérêts: ce sont ceux du 

commerce et de l'industrie. Le trouble qu'ils accusent, est-il 

aussi profond qu'il peut apparaître au premier aspect ? Il est 

permis d'en douter, quand ia pensée se reporte à des situa-

tions analogues. 

Le spectacle des changements que subit l'industrie se re-

nouvelle sans ce-.se ; et sur ce théâtre agité, le nombre des 

progrès se compte presque parcelui des transformations. L'in-

vention d'un procédé nouveau, une concurrence qui a surgi, 

un débouché qui s'est fermé, un tarif nouveau, mille l'aiis qui 

naissent du jeu des intérêts et du mouvemont de la société, 

viennent déranger les calculs, et éloigner du but qu'on allait 

atteindre. 

Or, combien de fois une industrie, ainsi surprise, ne s'est-

elle pas exagéré à elle-même et de bonne foi sa position '? On 

subissait la loi, on reprenait courage ; et au bout de quelque 

temps, non seulement on n'avait pas péri , mais on avait été 

excité ; on avait produit avec plus d'économie, plus d'habile-

té : c'était la prospérité qu'on avait conquise. 

L'avenir prouvera, nous l'espérons, qu'il en sera de même 

pour beaucoup d'établissements de la baulieue, qui regardent 

aujourd'hui 1 octroi comme intolérable, et qui sauront le sup-

porter sans avoir déchu. L'exemple de l'industrie de Paris 

du Conseil d'Etat, 
Signé : F. BOILAY. 

PROJET DE LOI RELATIF A L'EXTENSION DES LIMITES DE PARIS. 

Art. 1". Les limites de Paris sont portées jusqu'au pied du 

glacis de l'enceinte fortifiée. 
En conséquence, les communes de Passy, Auteuil, Batjgnol-

les-Monceaux, Montmartre, la Chapelle, la Villette, Belleville, 

Charonne, Bercy, Vaugirard et Grenelle sont supprimées. 

Sont annexés à Paris les territoires ou portions de territoi-

res de ces communes et des communes de Neuilly, Clichy, 

Saint-Ouen, Aubervilliers, Pantin, Prés-Saint-Gervais, Saint-

Mandé, Bagnolet, Ivry, Gentilly, Montrouge, Vanves et Issy, 

eompris dans les limites fixées par le § Ie'. . 
Les portions des territoires d'Auteuil, Passy, Batignolles-

Monceaux, Montmartre, la Chapelle, Charonne et Bercy, qui 

restent au delà de ces limites, sont réunies, savoir : 

Celles provenant d'Auteuil et de Passy, à la commune de 

Boulogne; . . 
Celle provenant des Batignolles-Monceaux, a la commune 

de Clichy ; 
Celle provenant de Montmartre à la commune 

Oucn ; ... 
Celle provenant de la Chapelle, partie a la commune de 

Saint-Ouen, partie à la commune de Saint-Dems, et partie a la 

commune d'Aubervilliers ; 
Celle provenant de Charonne, partie à la commune de Mon-

trent, partie à la commune de Bagnolet; 

Celle provenant de Bercy, à la commune de Charenton. 

Le tout conformément au plan A annexé à la présente loi. 

Art. 2. La nouvelle commune de Paris est divisée en vingt 

arrondissements municipaux formant autant de cantons de 

justice de paix, suivant les lignes tracées sur le plan B annexé 

à la présente loi. - . . 
A l'avenir, les circonscriptions des arrondissements munici 

Félix Mourier (Ardèchel, dix ans de réclusio 

~° de Jean-Marie Kouaaton (Finistère) trois àr ,?ual'fié. 

nement, recel de vol qualifié ; — 8" de Bernai u emi risô„ 

che), travaux forcés à perpétuité, assa-sinat- I q°
r

,
el

 fâ^'l 

rent. 

Prévus ou non, ces troubles apportés passagèrement dans 

de grandes industries, n'en ont pas moins préoccupé le gou-

vernement, éveillé sa sollicitude; et la voix de tous ces inté-

rêts ne s'était pas fait entendre encore, qu'il leur assurait déjà 

des immunités et des privilèges, propres à rendre plus facile 
la transition à un régime nouveau. 

La matière qui représente le plus de capitaux, dans ces 
grandes industries, c'est la houille. Le projet primitif exemp-

tait les usines de la taxe qui la grève, pendant cinq ans, et 

ne demandait au fabricant que le droit qu'il paie, dans la lo-

calité ou se trouve son établissement. On a fait remarquer, 

dans 1 enquête, qu'un certain nombre d'usines consomment 

du bois, et non de la houille; et le gouvernement a étendu 

1 immunité aux combustibles de toute espèce. 

Les matières premières se trouvaient frappées par l'octroi. 

L'industrie a réclamé dans l'enquête; elle a montré que ces 

droits doivent augmenter, d'une manière notable, les prix de 

revient de la fabrication; elle a demandé que l'immunité, con-

cédée aux combustibles, s'appliquât aux matières premières. 

Le gouvernement, dans sa sollicitude pour le travail, a fait 

droit à ce vœu de l'industrie; et la seule réserve qu'il a in-

troduite, c'est de n'exempter de l'octroi que. les matières pre-

mières doût on ne peut suivre et contrôler la transfor-
mation. 

La banlieue trouve un nouvel allégement, dans une autre 
des dispositions du projet. Les contributions directes, dont le 

taux est déterminé à raison de la population, doivent conti-

nuer pendant cinq années à être établies d'après les tarifs 

actuels dans les communes suburbaines. L'augmentation des 

droits fixes de patentes, pour être portée au niveau de ceux 
de Paris, n'aura lieu que pour moitié, à l'expiration de ces 

cinq années; et elle ne sera complétée qu'après une seconde 
période de la même durée. 

Le projet, par une disposition finale, renvoie à un règle-

ment d'administration publique, ia détermination des mesu-

res à prendre pour l'exécution des articles'4, 5, 6 et 7 de la 

loi. Toutes ces mesures, en effet, ne pouvaient trouver place 

dans la loi elle-même. 

L'ensemble du projet est maintenant connu du Corps légis-

latif. Les sacaifices qu'il impose à la ville "de Paris sont nota-

bles; et cependant elle n'a pas reculé plus que le gouverne-

ment. C'est que l'un et l'autre obéissent aux motifs les plus 

é'evés, les plus puissants : et que l'annexion répond à des in-

térêts généraux d'un tel ordre, que devant ces intérêts supé-
rieurs toute hésitation doit disparaître. 

L'annexion, en effet, est une nécessité qui pénètre et saisit 

tous les esprits ; elle doit se réaliser tôt ou tard, personne ne 

peut le contester. Rappelez-vous le mouvement qui s'opère 

dans la banlieue : la population qui s'y précipite, les usines 

qui se créent, les entrepôls.qpi s'établissent, les intérêts de 

toute nature qui se fondent ou se consolident ; prévoyez com-

bien cette population, cette industrie, ce commerce, vout s'ac-

croît>e encore : et alors vous vous direz qu'à moins de décla-

rer que le mur d'octroi sera pour Paris l'éternelle limite, on 

n'a que trop tardé déjà à prendre une mesure, dont chaque 

année qui s'écoule, complique et aggrave les difficultés. Cette 

considération seule serait déterminante pour le Corps légis-

latif; et nous avons la ferme assurance qu'il n'hésitera pas, 

cette fois encore, à donner son concours au gouvernement. ' 

Signé à la minute : 

J. Lang! ais, conseiller d'Etat, rapporteur, 

Cornudet, conseiller d Etat. 

Chaix-d'Est-Ange, conseiller d'Etat. 
Cei tifié conforme : 

Le conseiller d'Etat, secrétaire général 

de Saint 

paux de Paris pourront être modifiées par décret rendu dans 

la forme des règlements d'administration publique, après en-

quête et avis du conseil municipal. 
Art. 3. Lo conseil municipal de Paris se composera désor-

mais de soixante membres, qui seront nommés par l'Empe 

reur, conformément à la loi du 5 mai 1855. 

Deux membres, au moins, seront pris dans chacun des ar-

rondissements; ils devront y être domiciliés ou y posséder 

un établissement. 
Chaque arrondissement municipal aura un maire et deux 

adjoints. 
Art. 4. A partir du l" janvier 1860, le régime de l'octroi 

de Paris sera étendu jusqu'aux nouvelles limites de cette ville 

Art. 5. Les magasins en gros pour les matières et les den 

rées soumises dans Paris aux droits d'octroi, dont l'existene 

aura été constatée au 1er janvier J.8b9
t

sur Jes^terrRojres an 

dix années, à partir du 1er janvier 1860, de la faculté d'entre 

pôt à domicile, conformément aux dispositions de l'article 41 

de l'ordonnance royale du 9 décembre 1814 et de l'anicle 39 

de la loi du 28 avril 1816, et ce, nonobstant, en ce qui con 

cerne les boissons, les dispositions de l'article 9 de la loi d 

28 juin 1833. 

Un règlement d'administration publique, rendu après l'avi 

du conseil municipal, pourra, à l'expiration de ces dix an 

nées, proroger cette faculté d'entrepôt; mais, dans ce cas, elle 

devra être étendue à la ville de Paris tout entière. 

Art. 6. Ceux des établissements mentionnés ci-dessus, qui 

ne réclameraient pas le bénéfice de l'entrepôt à domicile 

pourront être admis à jouir, pour l'acquittement des droit; 

d'octroi constatés à leur charge, des facilités de crédit ana 

gues à celles qui sont maintenant accordées dans Paris au 

commerce des bois et au commerce des huiles. 

Art. 7. Les usines en activité à la date du 1" janvier 1859 

dans le périmèue du territoire réuni à Paris, ne pourron 

être, pendant le délai de cinq ans, assujetties pour la fahrica 

tion des produits qui devront être expédiés hors du territoire 

de Paris, à des droits supérieurs à ceux qu'elles payent ac 

tuellement dans les communes où elles sont situées pour 

combustibles employés à la fabrication, et les matières pre 

mières dont on peut suivre et constater la transformation 

Toutefois, les usines à gaz pourront être astreintes au paie 

meut de la totalité du droit auquel la houille est soumise 

l'entrée de Paris, à moins qu'elles ne préfèrent continuer d 

payer la redevance de 2 centimes par mètre cube, perçue sur 

Je irai CQnsqmméil£ms.P.a.rj^_eii.vert_u_d
-
ii^traite jiassé le 23 

d'éclairage et de chauffage par le gaz." r**"***» 

Art
;
 8. Les contributions directes dont le taux est déter-

mine a raison de la population, continueront, pendant cinq 

ans a partir du 1» janvier 1860, à être établies, d'après les 

tarifs actuels, dans les communes ou portions de communes 
annexées a Pans. 

Après ce délai, l'augmentation que devront subir les droits 

hxes de patentes pour être portés au niveau de ceux do Paris 

n aura lieu que pour moitié, et ne sera complétée qu'après une 

seconde période de cinq années, ainsi que l'article 5 de la loi 

ou -o avril 1844 1 a réglé pour les communes passant d'une 
catégorie dans une autre. 

Art. 9. Les dettes des communes supprimées, qui ne seraient 

pas couvertes par l'actif de ces communes, au moment de leur 

suppression, seront acquittées par la ville de Pans. 

A l égard des communes dont une partie seulement est an-

nexée a t aris, un décret rendu en Canseil d'Liat réglera le 

partago de leur dette et de leur actif mobilier et immobi-
lier. 

Toutefois, la propriété des édifices et autres immeubles ser-

vant a usage public, suivra de plein droit l'attribution des 
teritoires sur lesquels ils sont situes. 

Art. 10. Un règlement d'administration publique détermi 

nera les mesures à prendre pour l'application des articles 4 
5, b et 7 de la présente loi. 

Ce projet de loi a été délibéré et adopté par le Conseil d'E-
tat, dans ses séances des 29 et 30 avril 1859. 

Le président du Conseil d'Etat, 

, ...
 J)r

, sig"é, J. BAROCHE. 

Le conseiller d Etat, 

secrétaire général du Conseil d'Etat, 

Signé, F. BOILAY. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle,) 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 5 mai. 

ben Abed Laat (Oran), cinq ans de réclusion,
 vo 

de K 
fdè. 

*0'_de Abdallah,ben Neggaz (Oran), quatre ansd'è
m

°*i
i8

«^ 

PROCES-VERBAL. — 

TION. — RENVOI 

GREFFIER. 

FORMALITÉ Sl'RSTAKTIELLE. COBSfTA-

NOR APPROUVÉ. CONDAMNATION DU 

Ut) renvoi du procès-verbal des débals, contenant la 

constatation de l'accomplissement d'une formalité subs-

tantielle, renvoi non approuvé soit par le président, soit 

par le greffier, entraîne la nullité. Dans ce cas le greffier 

surtout lorsque c'est sa signature qui a été omise, com-

met une faute grave dont il doit supporter la responsabi-

lité. Mats ce n'est pas l'amende édictée par r«u ticle" ,157 

du Code d'instruction criminelle qui doit lui être infligée 

cet article devant être restreint dans les limites édictées' 

mais bien la charge des frais de la procédure à recom-

mencer, aux termes de l'article 4l5, qui lui incombe par 
suite de sa faute grave. 

Cassation, sur le pourvoi de Françis Beatimont de 

l'arrêt de la Cour d'assises de la Vendée, du 15 avril 

1859, qui l'a condamné à dix ans de réclusion, pour at-
tentat à la pudeur. 

M. Senéea, conseiller rapporteur; M. Martinet, avocat-
general, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1" de Joseph Berne, condamné par la Cour d'assises de l'Ar-

deche, a six ans de réclttstdn, pour vol qu.ilitié — 2° de Mo-

hamed ben Hassen (Oran), trois ans d'emprisôririement, vol 

qualifie;—3° de Piérre-Paul Mont (G-rg), travaux forces à per-

pétuité, assassinat ; — 4» de Romain Bobichon (Ardèche) six! 

ans de réclusion, vol qualifié ;—5° de Joseph Guillaume ( ileu-

se), cinq ans d'emprisonnntment, coups à son père ; — 6« de 

11° de Mohamed beu A»adala
u

P
« ,r?

D
<* 

d emprisonnement, vol qualifié ; —. 12° d
e

 at|1 

™
!
 qualifié ;^

r
£ 

int, vol qualifié ;-14° de tfa^'brtÏÏoC^'îRfW. 
; de réclusion, attentat à la pudeur.

 uuanieQ (0ra
B) 

ment, vol qualifié ; 

deux ans 

Anne Limonet (Ain), dix ans de réclusion 

do El Habib beu Mohamed Laut (Oran 

sounement 

cinq ans 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.) 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 5 mat. 

AFFAIRE DE LA COMPAGNIE IMPÉRIALE DES PETITES-TOIn-

(Voir la Gazette des Tribunaux des 27, 28, 29 ^ 

1", 4 et 5 mai.) f*^^ 

La Cour renvoie à huitaine toutes les causes du ■ 

pour ne s'occuper que de l'affaire des Petites-Voit
 r0

'
8 

La parole est ensuite donnée au défenseur de M. Beud
68, 

M* Nicolet remercie d'abord la Cour de la bienve'll 

qu'elle a témoignée à son client; on a eu égard à son 

si honorable, et M. l'avocat général lui-même a applau^*
58

* 

circonstances atténuantes qui lui ont été accordées. ' aus 

Bien que la plaidoirie de M0 Smard ait été on 

plus complète, le défenseur tient à reprendre deux 
nu | 

points . qui 
1U' avait 

mène 
» date 

une trang. 

lui semblent dominer le débat. Le premier point 

été accordé en 1" instance, c'est la date du traité'secret"il' 
l'avocat général a dit que ce traité existait avant le 9

 de
 ' • 

bre, c'est la logique qui l'entraînait. Ce point n'avait nJm 
pas été abordé en première instance, on accordait qu, 

était postérieure au 9 décembre; à la Cour il y a ui 

formation, mais l'accusation sera impuissante à le démoiitr " 
Il n'y a pas, en effet, lo moindre indice qui puisse auto j»"; 

dire qu'il y ait çu des conventions secrètes antérieures an u 

décembre. Il affirme au contraire qu'elles ont été postériffi. 

res aux accords échangés entre le 9 et le 14 décembre, date d' 
traité Massinot avec la compagnie impériale. 

Ce premier point est important, car la date une fois accen 

tée, la prévention est obligée, pour se soutenir, de démontrer 

que le traité secret postérieur a" eu pour but de modifier te. 

accords, et dans l'intervalle du;9 au 14 décembre des condi-

tions plus onéreuses ont été imposées à M. Massinot. 

M" N colet passe après à 1'"=""?" J" *wet q^,. 
.aiiuoouic ib c. 11 écarte le témoignage de M. Vigu\er 

s'est produit dans des circonstances que la Cour connaii'/
1
" 

engagement à donner 20 c, s'il avait existé, eût été im
en 

M. Viguier a dit également queM. Beudin était bénéficiai,!' 

ce témoignage qui, on le.sait, ne saurait avoir aucun ,
10li

.' 

doit être effacé par les autres déclarations qui attestent n 
jamais M. Bsudin n'a retiré aucun profit. ™* 

Deux points sont établis : le traité secret a été postérieur 

au traité Massinot avec la compagnie ; de plus le pacte secret 

ne se ratiache qu'à des bénéfices aléatoires. Le défenseur en 

tire des conséquences. Si c'est un aléa, dit-il, si ce n'est 

une somme fixe qui ait été promise, mais, un bénéfice éven-

tuel, la société n'aura subi aucun préjudice ; il n'y a plus 

cette espèce de prélèvement opéré sur la caisse de la'compa-

gnie, le délit disparaît. U n'y a pas eu de préjudice causé à 

là compagnie : eu preriiière instance on a parlé d'un prit de 

3 fr. 40 c, mais il a été impossible de le soutenir lôngtempi, 

Aucun soumissionnaire sérieux n'aurait pu traiter 'i ce pris. 

On a bien parlé d'un M. X..., mais H était dans de mauvaises 

affaires, les renseignements qu'on avait sur lui étaient dé-

plorables; s'il n'est pas en faillite, peu s'en faut. Au point de 

vue du Code pénal, 011 ne peut pas dire qu'il y ait culpabilité, 

ce serait une extension donnée au droit pénal : ici, l'élément 

de criminalité échappe. 

M. Massinot frappé, M. Beudin peut-il être frappé? Non, dit M' 

Nicolet. En quoi constsiesa complicité ? Ou ne pourrait repro-

cher à M. Beudin que sa seule présence, et encore c'est lui qui 

la fait connaître. Sa présence n'est pas l'assistance faite avec 

la pensée frauduleuse de la loi. On objecte, il est vrai, qu'il 1 
un intérêt, qu'il a reçu dix actions de la société Beriy ; map 

;— •»••* •» -— 1 M—™...»t, non à titre, de com-
plice, mais pour le rémunérer de longs services qu'il lui avait 
rendus. 

Après cette plaidoirie, l'audience est levée; l'arrêt sera 

prononcé mardi. 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTRE. 

(Correspondanceparticulièrede!aLT«^et(i'(ie.çTnJ«»«Ma).) 

Présidence de M. Fabvici', conseiller.. 
tri ' ! - • » I ' . . 

Audience du 2 mai. 

ABUS DE CONFIANCE. FAUX. — VOL QUALIFIE. 

Le prévenu Leolerc est âgé de vingt-neuf ans; il appar-

tient à une famille honorable ; il est depuis peu de temps 

sorti du service militaire, où il avait atteint le grade d'ad-

judant sous-officier. 

Il est accusé d'abus de confiance, de faux et de wl 

qualifié. Il a commis ce dernier crime en plein jour avec 

l'audace, la présence d'esprit et l'habileté d'un iiiailaileur 

émérite. U paraît avoir été entraîné à ces crimes par18 

passion du jeu. j* 

Le siège du ministère public est occupé par M. Li"ort> 

substitut de M. le procureur-général. 

La défense est confiée au talent éprouvé de M* Louis
1
-

M. le président procède à l'interrogatoire de Leclerc. 

D' Vous avez reçu une éducation distinguée. Pourqu 

avez-vous quitté le service militaire? — R. J'ai cède a» 

instances de ma mère. 

D. Vous connaissiez la famille Cavally ?— R- Oui, 

sieur, depuis mon enfance. J'étais lié avec M. Cava ïi 

qui est mort le 8 mai dernier. ,
m

, r
s
. 

D. Peu de jours après sa mort, vous avez prié M" 

vally de vous confier ses titrés pour la renseigné 

leur valeur? —B. Oui, parce qu'elle avait peur qu on 

lui fît payer détroits de mutation sur ces valeurs. 

D. Elle vous «Bêtifié ses titres ? — R. Oui, monsieu'^ 

D. Pour répondre à sa confiance, vous avez p1 * 
i'e Lyon dans la boue 

oxéminiez h-s p»K£j 
obligations du chemin de fer 

vous ellf vous avait remise pour que . 
qu'elle contenait. Elle a agi avec tamdo couuauoe,q.^. 

paraît n'avoir pas même vérifié jl-s titres,qu'ebe f* .. 

votre examen. — R'.'Je ne me rappelle pas le nom 

obligations que j'ai prises. , u^-
D. Combien de temps avez-vous conserve ces 

lions? — R. Il m'est impossible de rien préciser- . 

D. Eh bien ! vous les avez conservées jusqu
 âl

|
 ei)

J
j

llt
.5 

Ce jour-là, vous êtes allé à Metz, et vous les avez 

par l'entremise de M. Simon, banquier. Pour el',
erl

? 

le montant, vous avez signé le faux nom de Lam 

■ R. Oui, monsieur. ••» , > 
D. Pendant dix nroiff,^8us n'avez pas songe * ,

v
,vz 

cette somme, vous étés revenu chez celle que V^cte 

ainsi volée comme si vous aviez elé sou aml: ., b* jao-

confiance et au faux va succéder le vol quaimo. 

vier, vous avez demandé à cette femme de ^
0
"

rl
^x * 

de nouveau ses valeurs,.disant que vous étiez
 apf

e> 

voir des titres autrichiens. î#e vous les a mon vu 
-Urées f 

les avoir tirées d'un placard, en sorte que .veau
 0

s 

qu'elle les plaçait dans cette armoire. Le y '
 m

^ d» 

avez pénétré chez M1" Cavally en esçaladan
 se

e, 
au du r#d<pKy^' |_-avez 

jardin". Vous avez cassé un ^carreau ̂  ^ put 

vous avez lait jouer l'espagrlolelte et v 

'dans la maison? —"R. Je nie rapelje avou^ut* 

mai* il m'est impossible de nie,-rappeler ce 

après. . * ' 

que J 

0 
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.lle
D

d
rûit 

A.PS entré dans la salle à manger, vous êtes 
vo lacard, et l'avez forcé. Les valeurs n'y 

au p* 
A

;
0

rs vous avez facturé une fenêtre pour ar-
jpjefl» P

aS
' mier étage, vous avez voulu forcer le sécré-

ter au ur .
avez

 pas pu y parvenir, mais les empreintes 
t»ire> v0,us

 ue
 vous avez "faites ont été remarquées; vous 

des P
esceS

,j
u
 sonner et vous avez entendu plusieurs voix, 

on ne sait ce qui 

fff BOW"" j ^
tte

 pauvre femme était entrée seule dans 

jaflS l
110

^'
e 0

n ne sait ce qui serait arrivé... Vous avez 

»»c'îaj|
B

s le jardin par la fenêtre et vous vous êtes ca-
^ un bosquet; ensuite, vous vous êtes montré et 
à& ^

a
|'

S

s
 avancé vers M™° Cavally, en disant : « J'ai son-

fou9
eU

! ['heure, on n'est pas venu, j'ai fait un tour de 
étout

 3
_ .

fl sy
j
g revenU) e

t un homme vêtu d'une blou-

•ro^f'^t'ert et s'est sauvé à mon approche. » -
me fait complètement défaut en ce moment, je 

B)ém
01

J pelle pas ces circonstances. 

tt^n
n

avu q"e le voleur n'avait rien pu prendre; 
vez demandé à Mme Cavally où étaient 

bien aise de les voir; vous 
«es ' 

On 
alors vous av 
leurs, que vous étiez 

u qu'elle a lire' 'a 1)0Îte (iui *es contenait de la cave, 
"^V l'avait cachée. M™ Cavally est sortie pour aller 
où

 eil
^ ^ciaration à la police; elle vous a laissé 

elle 

chez 

texte 

police; elle vous 

' "',
c sil

 jeune tille; vous 1 avez écartée sous un pré-
vous avez pris quatre valeurs au porteur Alors 

| boîte; vous avez replacé cette boîte dans le linge 

"""l'enveloppait; vous avez mis ces valeurs dans votre 
<]ul,

 et v
ous avez eu l'audace de garder ces valeurs sur 

? pendant les perquisitions du commissaire de police, 
tftUS

gj
 v0

us avez répété la fable que vous aviez inventée. 
«utl' j

u
i
 a

vez déclaré que vous aviez vu fuir un homme 

htouse. Vous êtes parti pour l'Allemagne; vous avez 
& du les titres volés à un banquier de Francfort, pour 

TnttO fr- environ? — R. Je ne me rappelle rien. 
Jo Vous étiez allé perdre cet argent à Hombourg. 
• j êtes revenu à Nancy, et vous avez osé vous présen-

teriez celle que vous aviez si indignement dépouillée, 

'^éraut que cette fois encore elle ne s'était pas aperçue 
jfvol dont elle était victime, ou qu'elle ne vous en soup-

nnait pas. Vous avez été arrêté. Vous avez d'abord nié; 
Ç

°ais accablé par l'évidence, vous avez fait des aveux? 

™ R' Oui, Monsieur. 
~~La dame Cavally vient raconter les faits que l'interro-

ge du prévenu fait connaître. 

"JJ, le commissaire de police dépose que, lors des per-
quisitions faites par lui, l'accusé lui a donné avec détails 
le signalement d'un habitant du quartier, qu'il prétendait 
avoir rencontré, et sur lequel il a un instant détourné les 
soupçons. La police a en effet recherché cet homme, et 
lui a fait subir un interrogatoire. 

M. Parisot, docteur en médecine, rapporte que l'accu-
sa feint de courir après l'homme qu'il disait avoir vu 
sortir de l'appartement de la dame Cavally. 

Le commis do M. Simon, banquier à Metz, rend compte 
de la vente faite par l'accusé des dix obligations du che-
min de fer de Lyon et du faux qu'il a commis en signant 
du nom de Lambert la quittance du prix de cette vente. 

Plusieurs témoins à décharge ont attesté la parfaite ho-

norabilité de la famille de Leclerc, et que plusieurs de ses 
parents avaient été atteints d'aliénation mentale. 

Le substitut du procureur général a soutenu l'accusa-

tion dans un réquisitoire remarquable par sa concision et 
par l'éloquente indignation avec laquelle il a flétri le cri-
minel abus que Leclerc a fait de la confiance et de l'a-

mitié de la dame Cavally, l'oubli dans lequel il est tombé 
des principes de probité et d'honneur qu'il a reçus, la 
perversité audacieuse que décèle toute sa conduite. 

L'organe du ministère public s'est énergiquement op-
posé à toute atténuation en faveur du prévenu. 

M" Louis s'est adressé à la pitié du jury, dont il a ré-
clamé l'indulgence en faveur de Leclerc, et surtout de sa 
mère et de ses sœurs. Il a contesté que Leclerc, en si-
gnant du faux nom de Lambert le reçu donné par lui à 

11. Simon, banquier à Metz, eût agi avec l'intention cou-
pable nécessaire pour constituer le crime de faux. Il a 

expliqué que Leclerc avait précédemment vendu au même 
banquier une obligation dont il était légitimement pro-
priétaire ; que, voulant que sa mère ignorât cette vente, 
il avait, pris dans cette première négociation, le nom de 
Lambert; que c'était à raison de l'emploi qu'il avait déjà 
fait de ce nom, 'qu'il s'en était encore servi dans la vente 
des obligations soustraites à la dame Cavally. 

be jury, ayant rapporté un verdict affirmatif, excepté 
sur la question de faux, et ayant admis en faveur de l'ac-
cuse des circonstances atténuantes, la Cour a condamné 
ce dernier à six années de réclusion. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Audience du 7 avril. 

BLESSURES A UN GARDE CHAMPÊTRE. 

Une affaire d'une certaine gravité est soumise au jury. 
vmci comment les faits sont exposés par l'acte d'accu-
sation : 

« Le dimanche 27 février 1859, M. Herlé, garde cham-
pêtre de la commune de Chaletle, faisant une tournée de 
surveillance près de l'usine de Langlée, trouva trois in-
dividus employés habituellement à l'usine, attablés dans 
e cabaret du nommé Rouscat vers dix heures trois quarts 
u soir, contrairement aux règlements qui prescrivent la 
wmeture des lieux publics à dix heures. U déclara pro-

s-verbal au esbaretier et aux buveurs. L'un de ces der-
, rs, le nommé Lecluze, lui offrit un franc pour no point 

qu' î? ^ s"',n a Affaire. Le garde champêtre répondit 
terait son devoir, et se retira. Quelques instants a-
d rentra dans le cabaret au bruit d'une diepute. Lé-
sorti alors avec ses camarades, et dit à l'un d'eux : 

lui re^arc'e ebampêlre est un mauvais gars, il faut que je 
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nombreux maîtres chez lesquels il a servi. Il ne restait 
jamais en place plus d'un mois ou six semaines ; chez plu-
sieurs il n'est resté que cinq ou six jours. Presque par-
tout lia ete renvoyé pour ivrognerie ou inconduile. 

u. Qui vous a porté à cet acte odieux qui pouvait cau-
ser la mort du garde-champêtre ? — C'est la colère de 
voir qu il voulait dresser procès-verbal. J'étais pris de 
boisson. r 

D. Ce n'est pas une excuse, et le garde-champêtre ne 
taisait. que son devoir. — R. J'avais joué aux cartes toute 
la matinée avec le garde-champêtre, nous avions bu et 
mange ensemble. Il avait mangé de mon pain. 

D. Cela no devait pas l'empêcher de remplir ses fonc-
tions, et on ne peut y voir une excuse pour vous. 

D. Comment vous y êtes-vous pris pour précipiter du 
haut du pont ce malheureux ? — R. Nous marchions côte 
à cote, et comme j'étais pris de vin, je l'ai poussé un peu 
fort. Le pont n'a point de parapet, et le garde champêtre 
est tombé. 

D. Ne parlez plus d'ivresse; vos actions et vos souve-
nirs dénotent le sang-froid le plus calme. Pourquoi n'a 
vez-vous pas porté secours à votre victime en la voyant 
tomber ? 

L'accusé ne répond pas. 

D. Vous vous êtes enfui tout au contraire. — R. Je l'ai 
vu sortir de l'eau comme j'étais encore sur le pont. 

D. S'il n'en fût pas sorti, vous vous seriez bien donné 
de garde de l'en retirer. 

Le garde champêtre Herlé est introduit. Il fait à la 
barre le récit des circonstances qui ont accompagné le 
crime, telles qu'elles sont transcrites dans l'acte d'accu-
sation. 

M. le président : Ne vous querelliez-vous pas avec 
l'accusé au moment de franchir le pont ? 

Herlé : Aucunement. Nous causions de bonne amitié, 
quand tout-à-coup Lécluze m'a pris à bras-le-corps et 
jeté par-dessus le pont. Je suis tombé sur le glacis, et do 
là j'ai plongé deux fois à ma connaissance, au fond de 
l'eau et dans la bourbe. J'étais si étourdi que je ne sais 
pas comment j'ai pu faire les quelques brasses qui m'ont 
sauvé. 

M. le président à l'accusé : Ne concevez-vous pas toute 
la gravité d'un pareil acte ? Le garde-champêtre pouvait 
se casser un bras, s'évanouir, et il mourait indubitable-
ment. Il avait plus de chances pour périr que pour échap-
per. (Au témoin) Ne vous ressentez-vous d'aucune de vos 
contusions ? 

Herlé : J'ai eu une contusion au genou, l'écorchure est 
aujourd'hui cicatrisée ; j'ai, en outre.au bras droit une 
douleur qui subsiste toujours. J'ai été une quinzaine sans 
pouvoir remuer le bras, et aujourd'hui je n'ai pas encore 
mes mouvements libres. 

M. le président L'accusation s'est montrée indulgente 
en ne qualifiant que de violences cet acte odieux : on 
était en droit de le qualifier de tentative de meurtre. 

Trois autres témoins sont ensuite entendus. Le nommé 
Janvier, camarade de l'accusé, et qui se trouvait avec lui 
au moment du crime, raconte les faits tels qu'on les con-
naît. r i .a'/.siii.Tv.au.' 

M. le président : Pourquoi, en voyant tomber le garde, 
n'avez-vous pas eu le courage d'aller à son secours? — 
Le témoin, qui a subi une condamnation à la réclusion, 
et est sous la surveillance de la police, répond qu'à cause 
de sa position il craignait que les soupçons ne tombas-
sent sur lui, et prit la fuite. 

Georges Paulin, Je second témoin de l'acte de violence 
qui est reproché à Lécluze, dépose de différents autres 
détails. L'accusé lui proposa d'abord d'aller chercher une 
trique, afin d'en frapper le garde-champêtre. Le témoin 

refusa. Ensuite, à différentes reprises, sur la route, l'ac-
cusé lui donna des poussées, suivant son expression, afin 
de bousculer Herlé. Enfin, le lendemain matin, l'accusé 
accourut chez le témoin, et lui offrit 1 franc s'il voulait 
se taire. 

M. le président : Pourquoi n'avez-voas pas porté se-
cours.au garde champêtre ?— R. J'étais le plus jeune des 
trois (le témoin a dix-sept ansj: quand j'ai vu ce qui s'est 
passé, j'ai eu peur. Je suis rentré chez nous, et j'ai dit 
tout de suite à ma sœur ce qui venait d'avoir lieu. Elle 
dormait à moitié et ne fit pas attention à mes paroles. 

M. le brigadier de gendarmerie, en résidence à Mon-
targis, dépose des diverses recherches qu'il a laites. Il a 
mesuré la hauteur du glacis, la profondeur del'eau,la lar-
geur du réservoir que le garde a été obligé de traverser 
à la nage. Sur le glacis, composé de pierres et de pièces de 
bois, des chevilles énormes auraient inévitablement fait 
de graves blessures à Herlé si l'eau, par bonheur, ne les 
avait couvertes, et n'avait amorti le coup. L'eau des ré-
servoirs avait quelques pieds de hauteur de plus parce 
que l'écluse était fermée le dimanche, à cause de la cessa-
tion de travail à l'usine. 

M. le président : Ainsi Herlé était placé entre ces deux 
alternatives, se noyer si l'eau était haute, et s'assommer 
s'il n'y avait pas d'eau? — R. Parfaitement. 

L'accusation est soutenue par M. l'avocat-général Gref-
fier. 

La défense est présentée par Me Carré. 
Le jury rapporte un verdict de culpabilité, sans admis-

sioq de circonstances atténuantes, mais en écartant la 
préméditation. 

La Cour condamne Lécluze à cinq ans de réclusion. 

étfJ;fSUTeâ de Herlé, déclara que si le glacis n'eût pas 
e

coup
 6rt d

'eau,
le

 garde-champêtre eût pu être tué sur 

v
«c se"

8
"

1 a
 l'auteur de l'attentat, il avait pris la fuite a-

118e r
e
n10IIlpaSnons- Le lendemain, dès le point du jour, 

r
?Hett

a
j'taU

 r
heZ 1,un deux

>
 lô

 nommé Georges, et lui 
S devi 't" ° P°Ur acneler 8011 silence. Cette précau-
8l"si 6uKt i —î'e:le garde-champêtre n'avait point péri 

tu u le pensait. 

Céde
nts

 p

]

r
,
esi

,
(le

!
u

 interroge d'abord l'accusé sur ses anté-
Vler

 lue L/I

 de SGS ré
Ponses et de son livret d'ou-

luze ne parvenait jamais à contenter les 

< ■MaoMjbaorie *>fr ni, s-n'att sj 

CHRONIQUE 

PARIS, 5 MAI. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation, pré-
sidée par M. Vaïsse, a, dans son audience d'aujourd'hui, 
rejeté le pourvoi en cassation du nommé Frédéric Klein 
condamné à la peine de mort par arrêt de 11 Cour d'as-
sises de la Meuse du 6 avril 1859, pour assassinat. 

C'est pour la seconde fois que le nommé Frédéric 
Klein voit la peine de mort prononcée contre lui; mais 
le premier arrêt de la Cour d'assises de la Meurthe, qui 
avait prononcé cette peine, avait été cassé pour illégale 
composition de la Cour d'assises. 

— Dans notre numéro du 19 de ce mois, nous avons 
fait connaître l'arrestation d'un individu surpris en fla-
grant délit de vol à la glu, dans un tronc de l'église Saint-
Nicolas-du-Chardonnet; déjà, quinze jours avant, un 
vol de 500 fr., à l'aide d'effraction, avait été commis dans 
cette même église, pendant la nuit; on verra tout à 
l'heure que cet individu en était probablement l'auteur 

ou le complice. 
Il comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle : c'est le nommé Ympe, Relge. 
Le sieur Moureux, suisse à Saint-Nicolas-du-Chardon-

net, expose ainsi les faits : Le 16 avril, à sept heures et 
demie du matin, je descendais du clocher, où est si-
tué mon logement, et j'entrais dans l'église, dont les 
portes étaient ouvertes depuis six heures, lorsque j'aper-
çus un individu debout près d'un tronc et dans une atti-
tude suspecte. Comme un vol important avait été commis 
quelques jours avant dans notre église, j'étais en défiance; 
je me cachai donc derrière un pilier et j'observai mon 

individu qui était le prévenu, assis sur ce banc 
Je le viï introduire une longue baletne dans le tronc et eue - ™e> 

, la retirer sans aucune pièce après ; .1 plongea de nouveau j droit, pour mes deux sous, 
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sa baleine dans le tronc. Je m'approchai alors ; aussitôt 
cette homme cacha vivement sa baleine sous son paletot ; 
je saisis mon voleur au collet, et je le conduisis à la sa-
cristie ; là je le fouillai, je Irouvai 'sur lui, d'abord la ba-
leine enduite de glu par un bout, puis, dans ses poches, 

diverses^pièces de monnaie enduites également de glu; 
voilà qu'ii se mit à me dire : « Est-ce que vous crovez que 
c'est moi qui ai volé les 5C0 francs de l'autre jour ? » Or, 
je ne lui avait pas dit un mot de ce vol. 

Tel est le fait reproché à Ympe. 

On a trouvé sur lui 20 fr. 92 cent., une montre, une 
chaîne et divers autres objets. Interrogé, voici les étran-
ges réponses qu'il a faites tout d'abord. 11 nie formelle-
ment la tentative de vol, et ajoute : « Je dirais oui, au 
lieu de dire non, que ça serait absolument la même 
chose. » 

Sur la présence de la glu sur les pièces de monnaie 
trouvées eu sa possession, il dit : « Cet argent est à moi; 
s'il y a de la glu dessus, c'est qu'il a passé dans les mains 
des sergents de ville. 

Enfin, interpellé sur un arrêté d'expulsion dont il est 
frappé, il répond : Je ne pouvais pas croire que mon'ex-
pulsion durerait à perpétuité. 

A l'audience, il dit qu'il n'a rien à répondre. 
Déjà condamné à un an de prison pour vol semblable 

à celui qui lui est aujourd'hui imputé, il a été condamné 
à cinq ans de prison, à l'expiration desquels il sera re-
conduit à la frontière. 

— Le jour du lundi saint, un sergent de ville était ac-
costé par une jeune femme portant à la main un rouleau 
de papier, et le dialogue suivant s'établissait : — Où y 
a-t-il un bureau de commissaire de police, s'il vous plaît? 
— Pourquoi? que voulez-vous au commissaire de po-
lice? — Je veux lui déposer ce rouleau d'actions de che-
mins de fer que j'ai trouvé près de la halle. 

Le sergent de ville examina les papiers, c'était en effet 
des actions ; il demanda à la jeune femme son nom et son 
adresse, il en prit note, et alla déposer dans un bureau de 
police le rouleau trouvé. 

La jeune femme avait donné un faux nom et une fausse 
adresse ; pourquoi ? c'est ce que va nous apprendre la 
prévention de vol dirigée contre elle. Cette jeune femme 
est la nommée Marie Breit, domestique ; elle a été arrêtée 
sur la plainte de ses anciens maîtres, propriétaires des 
susdites actions, les époux Simon, bouchers. 

La dame Simon expose ainsi les faits : Nous avions 
Marie pour domestique depuis trois mois et demi ; elle 
était enirée chez nous à raison de 20 francs par mois, 
nourrie et logée. Comme nous avons notre étal au mar-
ché à la viande, des Prouvaires, Marie était seule à la mai-
son une partie de la journée. 

Mon mari avait acheté huit actions de chemins de fer ; 
quatre du chemin de l'Ouest, de 500 francs chaque, et au 
porteur, soit avec les frais et la prime 2,883 francs; et 
quatre autrichiens, également de 500 francs chaque, re-
venant, avec les frais et la prime, à 2,555 francs. Notre 
logement n'étant pas très sûr, j'avais mis ces actions dans 
un petit sac de cuir, et je le portais avec moi dans la po-
che d'un de mes jupons. 

Le dimanche des Rameaux, je m'habille pour m'aller 
promener, et j'oublie de retirer le sac de la poche du ju-
pon, que je ne mettais pas ce jour-là. Le lendemain, 

quand je vais pour reprendre mes vêtements de tous 
les jours, je les trouve-à terre, je fouille dans mon ju-
pon, le sac aux actions n'y était plus. Je crois d'abord 
jl'avoir perdu ; cependant, ça m'étonnait, la poche où il 
était étant très profonde, et mon porte-monnaie que j'y 
avais laissé s'y trouvant encore. 

J'interroge Marie, qui finit par se fâcher en disant 
qu'elle voit bien qu'on la soupçonne; elle crie, menace, 
pleure, dit qu'elle ne craint rien, parle d'aller cher-
cher un sergent de ville pour lui l'aire fouiller ses ef-
fets ; finalement, elle déclare qu'elle ne veut pas rester 
plus longtemps chez nous, et en effet, elle s'en va. 
Malgré son aplomb, j'étais convaincu que c'était elle qui 
avait fait le coup, attendu qu'elle m'avait vue placer les 

"actions dans le petit"sac et cacher le tout dans mon jupon, 
fat été porter plainte, et j'ai su bientôt que je n'avais 

pas accusé à faux. . . 
Tels sont les faits reprochés à la prévenue; reste ce 

fait de la remise#les actions au sergent de ville. 
Elle déclare qu'à peine le vol commis, elle en a éprou-

vé un vif repentir ; mais qu'ayant d'abord nié, une faus-
se honte l'a retenue, et qu'elle n'a pas osé avouer sa 
mauvaise action ; que, voulant cependant restituer à ses 

maîtres ce qu'elle leur avait dérobé, que Mme Simon ayant 
cru un moment avoir perdu les actions, elle était allée 
les porter à un sergent de ville, en disant qu'elle les avait 
trouvées sur la voie publique, éloignant ainsi tout soup-
çon contre elle et se mettant en repos avec sa con-

science. 
Le Tribunal l'a condamnée à un an de prison. 

— M. Pierrelait n'est pas un de ces oncles débonnaires 
comme on en voyait au théâtre du Gymnase il y a quel-
ques vingt ans, qui se laissent manger la laine sur le dos 
par leurs neveux. Il vous a bel et bien cité en police cor-
rectionnelle Cadet, son coquin de neveu, qui est allé l'in-
jurier dans sa boutique, où il a voulu tout casser, y com-
pris les reins de l'oncle et de la tante, voire même ceux 
d'un témoin de la scène, qui a voulu prendre la dé-

fense de M. et Mma Pierrelait. 
Ces braves gens tiennent un débit de tabac au pont 

de Saint-Ouen ; ils ont recueilli chez eux, depuis plusieurs 
années, à ce qu'il paraît, la jeune sœur de Cadet, au-
jourd'hui âgée de neuf ans. Ce serait à propos de cette 
enfant que les faits soumis à la justice se seraient accom-

plis. 
Cadet, dit le sieur Pierrelait, est mon neveu... 
Cadet : Je ne le suis plus1. 
M. leprésident : Taisez-vous. 
Cadet : Je me tais, mais je renie monsieur pour mon 

oncle. 
Le témoin : Pour lors, il entre dans la boutique sous 

prétexte d'acheter du tabac. 
Cadet : J'en ai le droit, vous êtes marchand de tabac, 

j'irai chez vous quand je voudrai. 
M. leprésident : Voulez-vous taire? 
Cadet : C'est un établissement public. 
Le témoin : Et le voilà qui se met à me chercher une 

querelle d'Allemand, comme on dit, qui me menace de 
me'tuer et qui se met à me tomber dessus à coups do 
poing ; un marchand de vin de mes pratiques qui se trou-

vait là, prend parti pour nous et veut nous protéger con-
tre les violences de mon neveu... 

Cadet : Je ne le suis plus. 
Le témoin : Alors mon neveu tombe dessus elle cogne, 

ce que voyant te marchand de vin, il l'a fait arrêter. 
M. le président : Eh bien, Cadet, qu'avez-vous à 

dire ? 
Cadet : J'ai à dire que j'avais été pour voir ma sœur, 

qu'il m'en a empêché... 
M. le président : Il ne s'agit pas de cela, mais des 

coups que vovs avez portés à votre oncle et des menaces 

de mort que vous avez proférées contre lui. 
Cadet : Je ne considère plus M. Pierrelait comme mon 

phele, il m'a vexé une fois, ça m'a suffi -, à présent je vas 
chez lui comme fumeur, et non comme nevéu ; j'ai le 

de me faire servir par lui ; 

si je l'ai frappé, ça n'est pas comme oncle. 
Le Tribunal le condamne à un mois de prison. 

— Comme ils sont solidement attachés les boutons de 

la veste de Bernard Chalvet, et que le fil qui lésa cousus 
fait d'honneur à celle qui l'a filé ! Il*sont si bien cousus 
qu'ils sont trop bien cousus,et que c'est ici le cas de rap-
peler que le mieux quelquefois est l'ennemi du bien. 
Voici le dernier épisode de l'histoire du bouton de la veste 
de Bernard Chalvet, porteur d'eau, ce qui veut dire Au-
vergnat, traduit aujourd'hui devant le Tribunal correc-
nel sous la prévention de vol. 

C'était le second jour de la foire aux jambons ; la foule 
était nombreuse et les marchands avaient beaucoup à 
faire de répondre aux acheteurs et de se garer des vo-
leurs. A un moment donné, la femme Richard voit dispa-
raître un des plus loDgs chapelets de saucissons de son 
étalage; elle s'élance de sa boutique, suit l'homme qui 
emportait son chapelet, le rattrape, veut l'arrêter, le sai-

sit par sa veste, mais l'homme n'interrompt pas sa mar-
che pour si peu, et sans se retourner, il continuait sa 

course en traînant à sa suite les saucissons et la mar-
chande. Celle-ci crie enfin: au voleur ! des agents de po-
lice surviennent, et l'homme est arrêté ; cet homme était 
le porteur d'eau Chalvet. 

Après que la marchande a raconté sa mésaventure, M. 
le président interpelle Chalvet, qui répond : 

Cette dame se trompe ; j'ai pas fait autre chose que me 
promener dans la foire aux jambons; quand elle a couru 
après moi, je savais pas seulement ce qu'elle voulait me 
dire. 

M. le président : Cela était bien clair ce qu'elle avait à 
vous dire : on venait de lui voler des saucissons, et les 
trouve en votre possession, au moment même de leur 
soustraction. 

Chalvet : J'ai rien volé du tout, vous allez voir. Quand 
cette dame elle venue me dire que je lui avais volé des 
saucissons, j'avais mes deux mains dans mes poches, et 
rien dedans. Eh bien! que je lui ai dit : Où qu'ils sont les 
saucissons que vous dites que je vous ai volés ? Alors 
elle m'a montré quelque chose qui pendait à un bouton 
de ma veste, en me disant : Les voilà, mes saucissons. 
Alors, moi, je regarde, et je vois fictivement des boyaux 
qui pendaient au long de ma veste, qu'il faut croire qu'ils 
se seront attachés à mon bouton en passant au long. 

La marchande : Je vous demande s'il est à croire qu'on 
se promène avec 15 kilogrammes de saucissons pendus à 
un bouton, sans s'en apercevoir! 

Chalvet : Je sentais bien de temps en temps quelque 
chose qui me tiraillait, mais comme on était les uns sur 
les autres, je pensais que c'était tout un chacun qui se 
ballottait contre moi. 

La marchande : On n'a pas trouvé d'argent sur lui, preu-
ve qu'il ne venait, pas pour acheter ; allez, c'est un rude 
voleur: si nous avions été que nous deux, il m'aurait em-
portée comme une plume avec mes saucissons. 

Chalvet paraît flatté de cet hommage rendu à la puis-
sance de ses muscles, et ne cesse de sourire qu'en s'en-
tendant condamner à six mois de prison. 

— Une querelle entre une portière et sa locataire est 
chose si commune qu'il faut en passer, et des meilleures. 
Il ne doit pas en être ainsi de la collision intervenue entre 
la veuve Pierron, concierge à Montmartre, et M11' Irma 
Isabelle, jeune ouvrière en corsets. C'est cette dernière 
qui traduit aujourd'hui la veuve Pierron en police correc-
tionnelle, l'accusant d'injures et de voies de fait ; elle ex-
pose ainsi sa plainte : 

— Quand je suis entrée dans la maison, dont Mrae Pier-
ron n'y est que pour la cordon et la balai... 

La veuve Pierron-: Apprenez, mademoiselle, que je 
possède toute la confiance du propriétaire, que c'est moi 
qui fait la pluie et le beau temps dans la maison, et que si 
je n'y étais que pour le balai, je ne vous en aurais pas 
fait donner pour le terme prochain ; dites voir un peu *é 
vous n'avez pas congé pour le 8 de juillet? 

Irma : Encore une malice de madame.., 
M. le président : Ne répondez pas à la prévenue et dites 

ce dont vous avez à vous plaindre. 
Irma : Quand je suis entrée dans la maison, madame 

m'a dit un tas de choses qu'il fallait avoir une fière envie 
d'y venir, comme par exemple de pas sortir avant six 
heures du matin, de pas rentrer après dix heures du 
"soir, de pas jamais recevoir de visites ni de messieurs 
ni de damés, de jamais faire monter le porteur d'eau ni 
le enarbonnier après neuf heurs du matin et de jamais 
causer dans les escaliers. , ~, 

La veuve Pierron : Me semble que c'est assez ûaturel, 
les escaliers sont faits pour monter et descendre et non 

pour jaboter. 
Irma : J'ai adhéré à tout; mais quand j'ai été dans la 

maison, madame m'a fait encore bien d'autres articles. 
Elle a critiqué mon chat ; elle m'a demandé un de mes 
serins, et de ce que j'ai pas voulu lui donner, elle a voulu 
que je les déménage, disant qu'ils abîmaient la maison et 
qu'ils embêtaient les locataires par leur musique ; elle 
trouvait que je sonnais trop fort et que j'étais trop fière 
de ce que je passais devant sa loge sans lui souhaiter le 

bonjour... 
M. le président : II faut arriver à nous faire connaître 

les injures et les voies de fait. 
Irma : J'avais tout souffert jusque-là de la part de 

Mm" Pierron ; mais les sot tises et les coups sont arrivés 
pour la chose que j'ai voulu faire comme les autres.Cer-
tainement qu'il n'y a pas de mal,

 >
 puisque toutes les da-

mes et les demoiselles donnent l'exemple; et alors moi 

je me suis laissée aller. 
M. le président : Dites donc ce que vous avez fait ? 
Irma : Monsieur, je l'ai apportée exprès sur moi au-

jourd'hui pour faire voir que ça n'a rien d'exagéré, et 
qu'il faut être méchante comme Mme Pierron pour y trou-
ver à" redire. 

M. le président : Mais qu'avez-vous donc apporté? Il 
faut en finir. 

Irma : Ma crinoline, monsieur, qui est ia plus mince 
que j'ai pu trouver, mais que du moment que madame 
me l'a vue, elle m'a traitée comme la dernière des der-
nières, disant que j'empêchais le monda de passer dans 
les escaliers, que tous les locataires donnaient congé ne 
pouvant monter ni déscendre, et qu'il n'y avait que les. -
s comme moi qui se permettaient de crinoliner. La 
dernière f jis que je passai dans l'allée, elle était en train 
de balayer, et au lieu de me laisser passer, elle m'a ser-
rée contre le mur, et donné un coup de balai dans mes 
jupes qui a déchiré ma robe et cassé le grand ressort de 

ma crinoline... . . ' {"''.'.'£'' i ■ .• 

La veuve,Pisrrm -..CWt mademoiselle qui m'a porté la 
maki sous le meirj\tp^ eWUfep jnie^li^laqt mou balai s'est 
embarrassé, diijs'.^i.Talpàlaè';. je ne peoaé-pas qu'une 
simple ;ls'çfiiâire puisse empêcher une concierge de ba-

layeruhVaïléié'.', 
)I. le président : Que demandez-vous pour uommages-

intérêts'? \ 
Irma : Je demande la prison pour madame, et CO fr. 

pour moi. 
Témoins entendus, les délits sont reconnus constants ; 

mais Irma n'obtient qu'une partie de ses conclusions : la 
veuve Pierron n'a été condamnée qu'à une amende de 25 

francs, et à 10 francs de dommages-intérêts. 
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ÉTRANGER. 
• .:■ - 9ti suotn y WfflirVi ■■> % '■ •;',.:'iT nj 

ANGLETERRE (Londres). — M. Stevens-Tripp, sollicitor 

à Londres, se présente pour soutenir-une plainte portée 

par sa femme contre je cocher tt contre lu conducteur 

d'un omnibus fuisaut le service do Londres à B>tyswalor. 

« Ge n'est pas, dit iVJ. Tripp, dans l'intérêt\particulier 

de mistress Euiilv Tuipp, ma femme, que je viens soute-

nir ce procès; c'est dans un intérêt purement d'ordre pu-

blic, parce que, bi des procédés de la gravité de celui 

dont nous nous plaignons étaient tolérés, il n'y aurait 

plus possibilité pour les femmes honnêtes et respectables 

de munte; dans un omnibus *aiis cire escortées de gent-

kuueo [jjpuï }ee protégac. : cnhaov.bi ob otii 

« Le jeudi saint, mistress Tripp, sa mère etsaj-june 

tille prirent t'wiiiiiiluis conduit par les prévenus Ratten et 

Woodrulle, pour se fa n: conduire à la station du chemin 

de 1er du pont de Londres. Avant d'arriver à ia frôlé de ce 

pont, le cocher et le conducteur déeVèreiit à ces dann s 

et à d'autres qui étaient dans la voiture qu'elles desaient 

descendre et traverser le pont à pied pour se rendre à la 

station. Survie refuB des voyageuses d'obtempérer à cet 

ordre, le conducteur leur dit qu'elles passeraient la nuit 

tout entière dans la voiture, et l'omnibus lut, en effet, 

conduit dans une me latérale, Arthur street, avec accom-

pagnement de grossièretés adressées à ces dames. 

« Ge ne fut que sur l'intervention de la foule et sur les 

représentations d'un p meetnan, que les défendeurs se dé-

cidèrent à conduire leur voiture à lactation, où elle arriva 

juste pour voir partir le train, et où j'attendais avec impa-

tience depuis plus de vingt-cinq minutes.' s 

a Depuis que la plainte a été portée, nous avons reçu 

des excuses, sur ces étranges procédés ; j'ai été importu-

né de sollicitations pour ne pas donner de suite à l'affai-

re; mais j'ai dû persévérer dans un but d'intérêt gé-

«éial. » ... •.■*
1
 stjjL- >.. !<!!;>• oaiiil' slis 

Le lord-maire : Le public doit être protégé quand il 

mante en omnibus , et l'on doit féliciter M. Tripp de la 

conduite qu'il a tenue dans cette affaire. Il a bien fait d'en 

déférer la connaissance à la justice. Il est de mon devoir 

de retirer au conducteur sa licence et de le condamner à 

une amende de 3 livres (75 fr.) ou à un emprisonnement 

de six semaines. Quant au cocher, il paiera une amende 

de 6 shillings. 

Les amendes sont payées à l'instant même et la licence 

du conducteur est révoquée. 

•jrl<! 
OBIMISI SB FSB. COTÉS AÎT SARÇUSÏ, 

 » i. • 

Bwun^ de Pnrl» du 5 Mai 

Ï<J b. 

3 0O 

4 i~% 

Au comptant,D«'c. 61 —.— 
Fin courant, — 60 93.— 

Au oomptant, l)"a. 89 —.— 
Fin courant, — 89 —.— 

15 o 
10 c. 

Baisse 
Baisse 

Sans chang. 

Hausse « 73 c. 

k« OOWVTAHT. 

61 — | 

89 — 
2S30 — 

593 -

3 0
10 

* 0(0 
4 l[i0(0 de 1828.. 
4 lji 0|0 de 18-32.. 
Aet. de la Banque . 
Crédit foncier...,. 
Crédit mobilier S07 30 
Comptoir d'escompte 557 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0|0 1857. 73 — 
— Oblig. 3 0[0 1853. 
Esp. 3 0[0I)ette ext. 

— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 

— Nouv. 3 0|0Dift. 
Rome, 5 OpJ»,. 
Napl. (C. Rotsch.)... 

36 -

77 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.dela VillefEm-

prunt 50 millions. 1120 — 
Emp.60 millions... 403 — 
Oblig. delà Seine... 200 — 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 150 — 
Comptoir Bonnard.. 40 — 
Immeubles Rivoli,.. 80 — 
Gaz,C»Parisienne... 680 — 
Omnibus do Paris... 835 — 
C'imp.deVoit.depl.. 22 50 
Oniuibusde Londres. 35 — 
Ports de Marseille... 110 — 

A TERME. 

3 0p3 

4 i[% 0|01B58. 

Plus 
bas. 

60 90 

Df 
Cours. 

60 93 

Paris à Orléans 1100 — 
Nord (ancien) 820 — 

— (nouveau) 700 — 
Est (ancien) 5:t2 50 

ParisàLyonetMédit. 717 50 1' 
— (nouveau). 

Midi I 400 -

Ouest 400 • 
Gr. central de France — -

Lyon à Genève 

Dauphiné 
Ardonnes et l'Oise... 

— (nouveau).. 
Graissessacàlîéziers. 

Bessèges à Alais.. . . 
Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel... 
Chemin de 1er russes. 

401 25 
4i0 -

|l 
3'2 KO 
8fg -
4b7 50 

- I 

AFFAIRES D'ITALIE. — L'Illustration donnera, avec son 

numéro 845 du 7 mai, une grande carie coloriée de l'Ita-

lie entière, comprenant l-s Etats sjr.Jes, le Lombard-Vé-

uitien et le sud de l'Aulrielie. <'.n numéro contjuii Ira sept 

gravures, Veprésethaiit Ks scènes animées des premiers 

mouvements des troupes alliées. ,.„!,, ssheq :>'A M 

Prix du numéro et de la carie pour les personnes non 

abonnées, 1 fr. 50 c. ; eu mandat, et non m timbres-

posfe. 1 yxicaot 

— Vendredi, à l'Opéra, 1 Ie d'Ilercu'anum, interprété par 
MM. Roger, Obin, Marié, Coulon, M™" Borghi-Mamo, Guey-
mard-LauterSi M11'' Livry dansera dans le divertissement. 

— LeThéàtre-'Impériàl italien donnera aujourd'hui ven-
dredi, par extraordinaire, dernière représentation de la sai-
son, Poliuto. opéra en 3 act-s do Donizetti, chaoté par M"10 

Penco, MM. Tamberlick, Corsi et Manfri di. Le spec'acle sera 
terminé par le grand duo du 2" acte d'Oiello, par MM. Tam-
berlick et Corsi. 

— Vendredi, au Théatre-l'rauvais, Athalie, avec les chœurs 
da M. Jules Cohen, chantés par les élèves du Conservatoire, 
Lo chef-d'œuvre de Racine sera suivi de la 3* représentation 
da Souvent Homme varie, comédie eu deux actes, en vers, de 

» W^ffSIWrof w béai : 4-..a ol lifoîj '-.I Bti*«b-l«q -.stu 

— Aujourd'hui vendredi, a» théàâwT' de l'Opéra Comique, 
14° représentation du Pardon de Ploermel. — La 15" repre-

à 

sentation aura lieu demain samedi 7 niai. 

— Dimanche, 15 mai, inauguration ,1„ 
des Champs-Elysées dans le charmant 
près du Palais de l'Industrie. Prix d'entré* 
sonne. 

Con 
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L'orchestre, de 100 musiciens, et com
posé

 A 

sera dirigé par HfJSARD. - Eclairage?*M 
Café-Glacier, Jeux do toutes espèces et Tir ii

 ,de
. < 

plus 'dd'if -n<;m faut pour prédire à cet «, ! ■
tol

«. 
brillant succès.

 CU
 «ssen 
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SPECTACLES DU 6 MAL 
OPFRA. — Ilercnlanum. 

KRAHÇAIS. — Souvent homme varie Athalie 
OpÉBA-CoMiQWi. — Le Pardon de 'Ploërmel 
ODÉON—Un Usurier de village. 
ITALIENS. — Poliuto. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Faust. 

VAUDEVILLE. — La Seconde Jeunesse. 
VxRiÉTts. — Les Sahiiiibàiique^, l'Ecole de 
GTMNASK. — Margiietité de Ste'G ' 

Pii tis-KoYAL. — Le Dada de Paimhoeuf 
PORTE-SAIRT-MARTI». — Lo Nanf 
AMEIGB. — La Fille du Tintaret. 
GAITÉ. — Micael l'Esclave. 
Gis QUE lMl'Ehl.à.. — Fanfare. 

FOLIES. — Les Enfants du travail. 

FOLIES-NOUVELLES. — Le Jugement de Pâris 
IÎOUFFES-1 'AEUSIENS. — Orphée au\ Enfers ' 
DÉLASSEMENTS. — Les Séhés, tin M-tri dans 
LUXEMBOURG. — Le \x\e des femmes. 
BEAUMARCHAIS. -~ L'Orgueil. 

CIRQUE I)EL'ISIP4RATRICE. — Exercices équestres à v i, 
PRÉ CATFI.AN. — De 3 à 6 heures, coneart par |» „ 

«yid^tsyeçtMcliitet y MX divers, phott^n&ubi*
9
^^*» 

. tf Anhur 
emme, LsTroL 
fmbœuf. ?W 
Si
&

 lie
 Lapeyrou*.. 

' :^llfl 

îiyn 

'ernba rras. 

tanrant 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les 
huit à dix heures, soirée magique. l0ar*)(it 

KoiiEKT IlouDiN. — A 7 heures 1(4, Soirées fantastin 
périeiiees nouvedes de M. llamilton. îuea- h 

CONCERTS DE PARIS (rue du llelder, 19). — Tous l
es 

huit à onze heures du soir. S0,K, i( 

lies Annonces», Réclames lutta* 

Brteiles* ou a«ti*4>» moût reçue» au i»u 

reaa «tu doucual. 

V -■r?î,(^','jijBi\î4jbïIïè!re3. 

HjJîîKSCS-ïîËS CAISSE 

à Paris 
8 

LÎ14K 
rue du 

. ÎECE M T1BHË 
Elude de SI'.CUACOT, avoué 

FaMbouig-Pi.issomlière, 

Vente, au Palais-de-Justicfe,'â Paris, lé l" juin 

1839, iL ' •>• ■■■ • '••' -••■> ••" :: ft «Bi 
D'une PflÈCn »I0 TlERBili Lhay, lieu dit 

Lbayette, canton de Villejuil, arrondissement de 
Sceaux (Seine),.de la contenance de 9 hectares 50 
ares 63 centiarte environ. Produit : 2,767 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M« CUACOï ; 2" Me Foussiery a-
vocé à Paris, rue de. Çléry, 15; .3? à M* Foiirei, 
avoue à pans, rue Samte-Àtine, lil ; 4" à Me Mui-
gnèn, noiaire à Pari-;, rue Sjujt-jlouoré 370; S" à 
M«'Gem;son, notaire à Vitry'-sur Seine. (9362J 

MAISONS.'ET mum 
Etude de M« «BOOSS, avoué à Paris, rue du 

' ..Bouloi, 4.. , 
Vente, au Palais-de-Juslic'e, le uiercie.li 23 mai 

1859, à deux heures, de 

1° Une MAISON sise à Paris, quai delà Tour-
neile, 9, sur la mise à prix de 70,000 fr, ^-^) j| 

2° Un TEÎS HAIS de 170 mètres environ, quai 
de la Touruelle, 7, sur celle de 20,000 fr. 

3» Lue MAISON DE CAMPAGNE, jardin 
et dcpnma: ers sise à la Varemn -St-Maur, avenue 
du Bac, maison des Deux-Pavillons, sur celle de 
SS$06Tr: , ,-ioro wq ft>ti«fl bk iih nmu-r 

S'adresser : I" à M* «I0OSS, avoué, rue du 
Bouloi, 4; 2° à M* Viefville, notaire, quai Vol-
taire, 23. (9352) 

KJ S'' 

ci r,\ 
A** 
Je Ï 

Etude de M8 (QlJEnO.'V avoué à Paris, bou-
levard Poissonnière, 23; . 

Vente, aux criées du Tribunal civil de la Seine, 
au Palais-dé Justice, à Paris, le 18 mai 1859', à 
deux heures, en 3 lots, 

1° MASSON à Paris, rue Charretière, n° 11 
(12'arr.). Srtise à prix : 20,000 fr. 

2° MAISOV avee grand jardin, à Paris, rue 
Siisfroid, n° 45 (H'arr.,*. Contenance : 936 mètres. 
Miss a prix : 35,000 fr. 

3° MAISON avec grand jardin, à Charenton-
le-Pont (S--une), rue de Paris, n° 51. Contenance : 
3,3b7 mètres. Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adr.-sser : aud. M" OUÉHON ; à M« Legrand. 
avoué, rue de. Luxe nbourg, 43; à M" D.i Madrt, 
notaire à Paris, rue Saint-Antoine, 2o:>; a M» le-
clerc, notaire à Cbarentou , et sur l^s deux. 

{9304; 

0ÏÎAMBBES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 
ni'iemi 

PROPRIÉTÉ IÏERSAILLKS 
Adjudication en Ifétuda de M' BXCMNAUU, 

notaire à Versai! les, rue Sa tory, 17, le lundi 6 juin, 

mwG, ,\, ijjjift Ain Jnnb »md us 1 

Belle PitOPniÉTÊ à Versailles, entourée 
dès1 quatre rues des Missionnaires, de Beauveaii, 

Sainle-A'lélaïd'% Sainte-Victoire, à 200 m'très du 
tléliareadèrb (rive droirftV. Contenance, 7,533 mè 

très. — 15 lots de 6,30u fr. à 14,000 fr. Une seule 
enchère adjugera. I f .-/, .(9348)1 la 

. i ÉjM -r- m ob 9/iisJ 

MAISON RUE 

Adjudication, en la chambre des notaires de 
Paris, par ie ministère de M« 8JENTAIG1NE, 

notaire à Paris, le 10 mal 1859, ^.iM&ei'ui' t t«
f 

D'une belle MAISON sise à Paris, rue de 
Berlin, 30, d'un revenu net de 14,903 Tr, ', 

Shs-i à prix : 180,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 

S'adresser : à M* E.KSTAIONB', notaire, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 60. (9310) 

DE BEili.IX, A PARIS 

IIÀISON ET PIÈGES DE TERRE 
Etudes de M" M3CIIB3,, notaire à Choisv-le-

U»i, ot de M" CCLL.KI1KEB, avoue à Paris, 
rue Harlay-du-P?la:s, 20. 

Veine sur beitation, en l'étude de M' Michel, 
notaire à Choisy le-lioi, le 'dimanche 22 mai 1839, 

à midi, en 21 lots qui ne pourront être réunis, de 
1" Une MAISON à usage de cultivateur, sise 

à Vitry-sur-Scine, faubourg Baechns, 52 nouveau. 
Misa à prix : 3,500 fr. 

2° Diverses Ê*IÈ€ES I»E T Si II 2 JE ET VI-

WNES sises territoires de Vitry, Choisy-le-Roi et 
Ivry, formant vingt lots, Sur des ,m.ses à prix di-
verses s'élevant à 2 .si5 fr. 

S'adresser : !• à I' MtfÛttfX,-dépositaire dë 

i'eia'liere et des titres de"p*H()f9éWV0" 
2» Audit M* CîJI.IiEBeEB, avoué poursui-

vant ; .soldr! a n'ivuom «otn 

3* A «"Burdin, avoué, qu*i "Jos Grauds-Augus-
til»pâS!,'ev &t) 9«p IliBÏltUitp <*U 09 9t<lflï03l 

4° Et h M" De Bretonne, avoué, rue Ste Aiine,23. 

oiiuens me* wiiom^ *r*H« *io
1

T(937,6)
n

<
: 

HORTO-INSEGTO Z^&M 
FOURMIS ET DE TOUS INSECTES NUISIBLES F*'^ 
facile et peu coûteux. — Rue de Bivoij ffî* 
méfier dea contrefaçons. (J&f 

CHE»1[\SDEVERUKPARIS 4 LY0Ï1 

ET.ALAîiîÉttiTERRAliÉE 
(SECTION DU BOURBONNAIS). 

Tirage au sort des obligitions des emprunts 
rèvnis de Saint-Etienne à Lyon. 

Le conseil d'administration delà compagnie des 
Chemin» de fer de Parla d Lyon et d 
MéiUtei'ranee a l'honneur de prévenir MM. 
les porteurs d'obligations des emprunts réunis de 
Sainl Etienne à Lyon qu'il sera procédé, le jeudi 
19 mai 1839, à midi et demi, en séance pu-
blique du conseil, au siège de l'aiimiuistration 
centrale (.-ection nordj, rue de la Chanssée-d'Aiitin, 
7, au tirage au sort de 127 obligations des em-
prunts réuuis à amortir au l»

r juillet 4859. 

Le SBorétaue général, G. RÉAL. 

DENTS ET DENTIERS FATllI 
rue Saint-Ronoré, 253, destines à faciliter la ei 
uonciation et !.. mastication, et exempts 

convénients et des dangers qu'on reprocheVv" 
ra-ison aux dents minérales et humaines mon-fe 
sur bases mdiioplasuques (Pétaili, de plomlj oui, 
caoutchouc, annoncées et vendues chaque jour j 
bas pjM>„ ^

 :
, {1255,-

^'RÏP"^C^^ 
Soixante années de succès prouvent qu'il est |g 

uiÇjfileur remède pour guérir les rhume», ti.ux.c». 
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies Je^ui-
tri ne. R.Si-Martin, 324, et dans les princip vjr^ 

PASTILLES ORIENTALES CLS: 
pour enlever l'odeur du cigare, purifier l'haleine. 
Prix : la boîte, 2 fr.; la demi-boîte, 1 fr. Chez J.-P. 

Laroza, pharmacien, rue Nve des-Petits-Chanips, 
26, à Paris. Dépôt dans chique ville. 

VÉS1CAT01RES 

CAUTÈHKS LEPE1 
[Cil BAS ÉLASTIQUES 

' t YicoMre les varictt 
Dans t« los pliai iii.f

b
'Muiitiiiartre,7ti.Fraiiceet 

(132f.) 
etran, 

~- M. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAGES -
SEUL, j'ai droit de porter ce titre s INNOVATEUR-FONDATEUR de ; « î . . t* rRorEssiôM MATRIMONIALE ... parce que c'est tnoi, DE FOÏ , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNES. (Affranchir.) 

MottfiléD *'.>ua»îf rclalms. — iraSttlteii. M Put»ltc«iu>>^H léfaltel». 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTIC E 

Le 0 mai. 
Rue Tronchet, 16. 

Consistant en : 

(8499) Tablas, chaises, canapés, 
piano, tapis, pendule, etc. 

En t'uotel des Commisaaires-Pri-
seurs, rue Rossini, S. 

(4484) Boucles assorties, agrafes, 
mors, clefs pour harnais, etc. 

Le 7 mai. 
(5485) Canapé, fauteuils, banquette, 

caisse, casier, bureau, etc. 
(5486) Tables, chaises, fauteuils, 

baromètre, app. à yaz, etc. 
(5487) Tables, fontaine, chaises, 

pelle, pincette, horloge, etc, 
(5488j Chaises, tables, commodes, 

lampes, pendules, etc. 
(5489) Commode, glaces, chaises, 

tours, forge, outillage, etc. 
(S490i Bureaux, tab'es, chaisas, bi 

bliothèques, buffets, lapis, etc. 

Rue Nolre-Damc-de-Grâce, S. 
(5491) Canapé, fauteuils, chaises, 

«ommode, console, etc. 

Rua des Petits-Hôtels, S7, 
(5492) Tables, chaises, armoire i 

glace, fauteuils, pendule, etc. 
Quai de la Tournelle, 57. 

{549a) Calorifères, tables, glaces, 
rideaux, divau, buffet, etc. 

Uue des Trois-Bornes, 23. 
(5494) Tables, chaises, commodes, 

armoire, buffet, poËle, etc. 
Rue des Récollets, 41. 

(5495) Bureau, chaises, env. 100 kll 
de ferrures de voitures, etc. 
Boulevard de Strasbourg, I 

(54S6) Bureau, chaises, presse, ban 
quette, fauleuils, divans, etc. 

Rue Sle-Anne, (3. 
(4497) Table, psyché, canapé, chai 

ses, couchette en fer, et». 

Boub vard de Strasbourg. 46 et 43. 
(5498) Bureau, pupitre, cartonnier, 

bibliothèque, fautedils, etc. 
A Clichy, 

sur la place publique. 

(54J3) Tables, chaises, poêle, engre-
nages, formes àcarlon, etc. 

A Charenton-St-Maurice, 

Grande-Rue, 3. 
(5500) Tables, comptoir, banquet-

tes, chaises, pendule, poêle, etc, 
A Bercy, 

rue Grange-aux-Merciers, 38. 
(5501) 400 hect. de bière, 800 sacs 

d'orge, chevaux, baquets, etc. 
A Passy, 

Place de la Commune, 
(550ï) Voilure, chevaux, harnais, 

matériel de brasseur, etc 
A Belleville, 

sur la place publique. 
(5503) Tables, commodes, flam-

beaux, étaux, poêle, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil Imit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit ei le Jourhat qt-
ircl rf'-f f/icAt*, .dit ItciUfTijfaket. 

IMIflM 

Cabinet de M' A. DURANT-RADI 
GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait double à Paris le vingt-
neuf avril mil huit ce»it cinquante-
neuf, enregistré, M. Edmond SO 
L1GNAC, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Sentier, 45, et M. Paul 
GAL1BERT, aussi nêgeciant, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, il, 
ont déclaré proroger d'un commun 
accord, jusqu'au trente' juin mil 
huit cent soixante-dix, la société en 
nom collectif qui existe entre eux 
sous la raison tfOLlGNAC et GALI-
BERT, pour la vente, soit à for-
fait, soit en consignation, des tis-
sus en gros, notamment des arti-
cles de Reims et da Roubaix. Cette 
société avait été formée aux termes 
d'un acte sous signalurcs privées, 
en date à Paris du vingt-neuf mars 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré et publié suivant la loi. 
Elle a pri* lin le trente juin mil 
huit cent cinquante-huit ; mais les 
parties ont locounu par ledit acle 
qu'elle avait ronlinué de fait entre 
elles jusqu'audit jour vingt-neuf a-
vril mil hnit cent cinquante-neut, 
suivant les mêmes errements, et 
elles ont déclaré qu'elles enten-
daient la faire continuer jusqu'à 
l'époque ci-dessus indiquée, sans 
aucune interruption. 

Le siège de la société a été fixé h 
Paris, rue du Mail, 14, et rue des 
Fossés-Montmartre, 13. Elle conti-
nnera a être gérée et administrée 
par les deux associé», qui auront la 
signature sociale, et toutes les con-
ventions et stipulations de l'aclede 
société du vingt-neuf mars mil 
huit cent cinquante-deux recevront 
leur application pour régler la si-
tuation des associés jusqu'au trente 
juin mit huit cent soixante-dix, 
sans aucune exception et sans au-
cune modification. 

Pour extrait : 

(1882) A. DURANT-RADIGUET. 

Cabinet de M« Joseph BOUBÉE, 
avocat, rue Neuve-Saint-Augus-
lio, 30, à Paris. 

D'un acte sous seings privés, fait 
eu douze originaux à s aris, sous 
date du trente avril mil huit cent 
cinquante-neuf, y enregistré le trois 
mai suivant par Pommcy, qui a 
perçu les droits, entre M, Emile 
Guillaume LEDENTU, éditeur de 
musique, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Capucines, 10, et onze 
autres personnes, associées com-
manditaires, dénommées audit ac-
te, il appert : I» que la société en 
commandite par actions, formée 
par acte sous seing privé en dais à 
Paris du dix-neuf mars mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré et 

— — ; —r-^ 

aépçsé chez M* Potier de la Ber-
thcllière, notaire à Paris, le pre-
mier avril suivant, entre leoit M. 
Emile Ledentu, seul gérant et as-
socié responsable, et les personnes 
qui deviendraient propriétaires des 
actions créées, ladite société ayant 
peur objet la publication et l'ex-
ploitation du journal l'Univers mu-
sical, et la fourniture de la musique 
aux abonnés du journal, et dont la 
durée avait été lixée i dix années, 
est et dèineure dissoute à partir 
dudit jour; 2» que les actions de la 
société étaient représentées en to-
talité par les douze signataires du-
dit acte de dissolution ; 3° que la 
liquidation de la société a été re-
connue faite. 

Pour extrait : 
(1883) BOUBEE, avocat.  ; 
Par acte sous signatures privéas, 

fait triple à Paris, le quatre mai mit 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré à Paris, le cinq mai mil huit 
cent cinquante-neuf, folio 97, verso, 
case 1"; reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, signé 
Pommey; la sociélé formée en nom 
collectif, à l'égard de M. Jean-îhëo-
dove-Félix HOUPEAUX, mécanicien, 
demeurant a Paris, rue Pétrelle, 9, 
seul gérant responsable, et en com-
mandite seulement quant aux deux 
autres associés, sous la raison HOU-
PEAUX et C", avec siège social rue 
Pétrelle, 9, à Paris, et ayant pour 
objet principal l'exploitation d'un 
brevet pris en France par M. Hou-
peaux le onze décembre mil huit 
cent cinquante-huit, n° 36,003, pour 
le perfectionnement des douilles de 
cartouches applicables aux fusils 
système Lefaucheux.et la fabrication 
ei la vente desdit.es douilles de car-
touche», ainsi qu'il résulte d'un acle 
sous signatures privées, l'ait triple à 
Paris, le vingt-neuf janvier mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré à 
Paris, le huit février suivant, par 
Pommey, qui a reçu les droits, a été 
dissoute purement et simplement. 
M. Pierre-François Jacob a élé nom-
mé liquidateur de ladite société, et 
le siège de la liquidation a été fixé 
rue Pétrelle, 9, à Pari6. Pour faire 
publier ladite dissolution tous pou-
voirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait dudit acte, signé seule-
ment de M. Jacob, liquidateur, et de 
M. Houpeaux. 

Pour extrait : 
(1880) JACOB, HOUPEAOX. 

surle quai, 49, avec bureau à Paris, 
place de la Bourse, ii; que le llege 
de cette société a été établi à Paris, 

E
l ace de fa Bourse, 12, et sa durée 
xée à dix années, qui ont commen-

cé I courir le premier janvier mil 
huit cent cinquante-neuf; que cette 
sociélé serait gérée par les deux as-
sociés, qui auraient indistinctement 
la signature sociale, à la condition 
de n éti faire usage que pour les af-
faires de la société ; qu'elle serait 
dissoute de plein droit par le décès 
da l'un des associés, et dans le cas 
où, pendant deux années consécu-
tives, les invenlaires présenteraient 
des pertes, ou absence de bénéfices. 

Pour extrait : 

Signé : Alexandre JACNEZ, 

(1881) Henri JAUNES. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

«' AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal nommu-
moation de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les famedis, 
de tVx A quatre heitrs», 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trente avril mil 
huit cent cinquanle-neuf, enregistré 
à Paris le deux mai suivant, il ap-
pert : Qu'il a été formé entre MM. 
Alexandre et Paul-Henri JAUNEZ, 
négociants , demeurant à Paris, 
boulevard de Sébastopol, 42, une 
société en nom collectif sous la rai-
son JAUNEZ frères, pour l'établisse-

ment et l'exploitation d'une usine 
pour la fabrication et l'application 
de l'asphalte, et établie à Grenelle; 

faillite». 

i-£CLA.BAT10!Vi Dfi FAILLITES. 

Jiigementj du 4 MAI 1859 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixentprovisoiremeitt l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur RECHEZ, md de chaussu-
res, vannerie et brosserie, faubourg 
St-Àntoine, 82, ci-devant, actuelle-
ment à Saint-Denis, rue de Paris; 
nomme M. Gervais juge-commis-
saire, et M. Filleul, rue de Grétry, 
2, syndic provisoire (N° 15944 du 
gr.); 

Du sieur MONTIER aîné (Louis-
Casimir), anc. md de vins, place de 
la Corderie, 6; nomme M. Charles 
de Mourgues juge-commissaire, et 
M. Bourbon, rue Richer, 39, syndic 
provisoire (N° 15945 du gr.). 

CONVOCATIONS UK CREANCIERS. 

Sont invités à a rendre av. Triiuntl 
le commerce <i«P*rij, salle des as-
semblée! des faillites, MSI. les créan-
ciers : 

DOMINATIONS OK SYNDICS. 

De la dame MORAND (Elise D'As-
saigne, femme autorisée de Jules), 
nég. en lingeries, rue Montorgueil, 
32, le 10 mai, à 10 heures (N* 15940 
du gr.); 

Du sieur GILET (Benoît-Marie), 
entr. de bâtiments, à Belleville, rue 
Mogador, 15, le 41 mai, à 2 heures 
(N* 15941 du gr.). 

3 lié n ! 

{Mr assister i l'assemblée dans 1B-

■juelle M. le juge-commissaire daii le; 
eansUiter tant sur la composition de 
l'état des créanciers, présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porlenrs d'?<'"!s 
ou endossements de ces faillfites, n'é-
tant jjas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du 6ieur 
THOMAS (Pierre), md de vins-trai-
teur, ayant tait le commerce sous 
les noms Thomas Ratlier, à Bati-
gnolles, rue Cardinet, *t, ci-devant, 
actuellement à Belleville, rue des 
Couronnes, 23, sont invités à se ren-
dre le 11 mai, à 9 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour, at-
tendu que le Tribunal, par juge-
ment du 25 novembre 1858, a refusé 
l'homologation du concordat passé 
le 26 avril précédent, entre Thomas 
et ses créanciers, s'entendre décla-
rer en état d'union, et être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur 1 utilité 
du maintien on du remplacement 
des syndics. 

U ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et allirmés ou qui so seront 
fait relever de la déchéance (N 

11931 du gr.). 

irrlBMATIONS. 

Du'sieur BAROU, md de bois A 
Grenelle, rue du Théâtre, 71, ci-de-
vant, actuellement A St-Denis, rue 
des Ursulines, 61, le 11 mai, à 1 
heure (N" 15771 du gr.); 

Du sieur CHAZEL (Claude), entr. 
de maçonnerie aux Thèmes, rue St-
Charles, 15, le 11 mai, A 12 heures 
(N« 15807 du gr.); 

Du sieur MAIRE (Etienne)
t
 tailleur 

de pierres, rue St-Maur-Popincourt, 
S0, cité Bertrand, 36, le 11 mai, à 2 
heures (N» 15857 du gr.). 

Pour être procède, tout.lt prési-
dence de M. le juge-commissaire, nus 
vériHettion et affirmation ie leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de lenrs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PETARD (Jean-Baptiste), 
md de Soies, rue Neuve-St-Denis, 5, 
le 11 mai, à 12 heures (N" 15366 du 

gr-); «JùuiLj fjmi >ih-i 
Du sieur COTTEIÎET (Charles), 

nég. en bonneterie, rue de Rivoli, 
12S, le 10 mai, A 10 heures (N° 15714 

du gr.); 

Du sieur VISOLLI (Louis), limo-
nadier, rue Saint-Martin, 325, le 11 
mai, à 12 heures (N° 15724 du gr.); 

Du sieur POEUF (Jean), scieur do 
Jong, rue de Charenton, 16, le 11 
mai, à 2 heures (N« 15671 du gr.). 

_ _—i—| 

four entendra te rtfptrt aet »*-
dlcs sar mut de la faillite et délibé-
rer Sur la formation du concordat, oit, 
s'il y a lieu, s'entendre déçlarsr en 
epU d'union, et, dans ce dernier cas, 
itrt immédiatement consultés tantsur 
les faits de, la gestion que sur, l'utilité 
du malniien ou du remplacement dei 
tmUet. ..\ •» .v,-

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers èt le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PARIS (Marien-Jean), entrepreneur 
de maçonnerie, rue de Bondy, 80, 
sont invités à se rendre le 11 mai 
courant, A1 heure Irès précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de, la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

II ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, eu qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat (N» 15525 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
THOMAS (Jean-Baptiste), md tail-
leur, rue du Temple, n. 192, sont 
invités i se rendre le 41 mai cou-
rant, à 12 heures très précises, au 
Tribunal de comme rce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérér sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N" 15653 du gr.). 

Messieurs les créanciers du Bieur 
ÎELLIEZ (Joseph-Hubert), fabr. de 
chaussures, rue des Qualre-Fils, 18, 
faisant le commerce sous le nom de 
Telliez-Hubert, sont invités à se 
rendre le 11 mai, à 1 b. précise, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des Bynd'Cs sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déelarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être Immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt qentimes. 
Mai 1859. F» IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATffURINS, 18. 

; Certifié l'insertion sous le 

l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et alarmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 1564J du gr.). 

PKODUCTION BS TITRES, 

Sontinvilés à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leur; titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des somme! à réclamer, Mti. 
les créanciers ; 

Du sieur HUYOT, ancien boulan 
ger, rue de l'Université, 419, entre 
les mains de M. Moncharville, rue 
de Provence, 52, syndic de la faillite 
(N" 15880 du gr.;; 

Du sieur HURBAIN (Auguste), né-
goc. en vins, rue de l'Université, 
116-118, entre les mains de M. Is-
berl, faubourg Montmartre, 54, syn-
dic du la faillite (N* 15905 du gr.); 

Du sieur CLASE.M ( Jules-Pierre-
Maric-Suibert), eonftseur, boulevard 
St-Deni», 9, ci-devant, actuellement 

Montrouge, route d'Orléans, 88, 
entre les mains de M. lsbert, fau-
bourg Montmartre, 54, syndic de la 
faillite (N« 15891 du gr.); 

De la soeiélé MENNEVAULT et C", 
nég. commissionn., rue St-Antoine, 
88, dont le sieur Jean-Pierre-Eugè-
ne Mennevault, au siège social, est 
gérant, entre les mains de M. Cram-
pel, rue Saint-Marc, 6, syndic de la 
faillite (N* 158S8 du gr.). 

Pour, en conformité de l'arûcte 49J 

de la loi du 28 mai 4831, être procédé 
' la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement arpil 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTE8. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de dame 
DURY (Pauline-Rosalie Nanon, fem-
me séparée de corps et de biens de 
Claudius-Anloine Dury), mde de cu-
riosités, rue Basse-du-Rempart, 66, 

sont invités à se rendre le 10 mai, 
A 9 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'arlicle 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N- 13546 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT REPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DEVR1ÈS fils, limonadier, quai 

Lepelletier, n. 2, en retard de laire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 41 mai, 
I. ' 

à 4 heure très précise, au «un 

de commerce de la Seine, aile» 
naire des assemblées, pour, g» 
présidence de M. lejug^XS 
re, procéder à la ™* 'ÏÏ

n l'affirmation de leursdite cr g. 
Les créanciers vérifié* et amr . 

seront seuls appelés M\ r i> 
tions de l'actil abandonne t'" 

du gr.). ^ 

ASSEMBLÉES DU 6 MAI «»• 

NEUF HEURES iQuinault. *<1 * 

\&^^^% 
chouo, synd. - Ro»«'

r
. «i 

c.ers.'id'-Truffit.anO'« 
bâtiments, Id. - Schmiiw, 
tier.id.-Meymer, nég^ ij.-
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Morel, md de vins,'a. .
 ïér

,(, 
fabr.de chapeaux de VK 
- Bourgeol, md de »

n
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DEUX HEURES : Goéfln J
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d'appareils a eau oe w ^ i 
_ Jacqueline-Germain * 
bol*, clôt. - Auvav, ««• p 
couc

: _ Lardeno's, 
id.-Ffléger, anc. '«»

 0)
, 

rem. à huit. - b «Jin,
 0(e

,i 
afflrm. après.union.

 m 

anc. mdde ̂ ^J-Uft 
(art. 536). - De Barri» ^ » 
négoc. commissionn., 

compte. 
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Du 3 mai 1859.-M. B0<'! 
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Pour légalisation de 
Ee Maire du 1«* 

la signature A.if
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